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École d’études politiques 

Faculté des sciences sociales 

Université d’Ottawa 

 

 

 



 2 

REMERCIEMENTS  

La réalisation de ce mémoire fut possible grâce au concours de plusieurs personnes à qui je 
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RÉSUMÉ 

Ce mémoire a pour but d’analyser le rôle de la CEI (Commission électorale indépendante) dans 

les violences post-électorales en Côte d’Ivoire depuis 2000. Dans une démarche itérative et 

transversale, cette étude critique analyse l’enjeu de l’intégrité du processus électoral dans ce 

pays de l’Afrique de l’Ouest, ainsi que son rapport dans les violences postélectorales. La 

question de recherche principale est la suivante : Quel est le rôle de la CEI dans les violences 

et contestations postélectorales en Côte d’Ivoire depuis 2000?   

Notre cadre théorique s’inspire fortement des approches socio-historique et institutionnelle. 

Cette double perspective nous permet d’analyser les pratiques et les difficultés récurrentes aux 

différentes réformes de la CEI depuis 2000 dans le processus de démocratisation électorale de 

la Côte d’Ivoire. 

Cette recherche adopte l’étude de cas comme cadre méthodologique. Celui-ci cherche à 

comprendre les communalités et spécificités des différentes CEI pour mieux saisir les « failles 

» et les enjeux de l’équité et de l’intégrité électorale. 

Nous avons relevé́ que le modèle politisé et partisan qui a fondé les différentes architectures 

de la CEI en Côte d’Ivoire couplé de problèmes internes récurrents de la CEI est la source des 

violences postélectorales. 

Mots-clés : élections – violences post-électorales – étude de cas – CEI – organe de gestion des 

élections– Côte d’Ivoire. 
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CHAPITRE I - INTRODUCTION 

1.1 Introduction et question de recherche 

La Côte d’Ivoire est un pays de l’Afrique de l’Ouest vaste de 322, 432 km² et composé d’une 

soixantaine d’ethnies (Langer, 2004 : 2). Comme beaucoup de pays africains ayant obtenu leur 

indépendance en 1960, ce pays a traversé « une période de grande instabilité politique qui a donné 

naissance tour à tour à divers régimes militaires et civils constitués principalement sur des bases 

régionalistes » (Strandsbjerg, 2015 : 73). Par exemple, après les élections présidentielles d’octobre 

2010, la Côte d’Ivoire a sombré dans une grave crise postélectorale émaillée de violences 

meurtrières qui a duré un peu moins d’un an (Bah, 2012 : 4). Il faut de prime abord préciser que la 

Côte d’Ivoire a opté pour un scrutin majoritaire uninominal à deux tours en ce qui concerne la 

présidentielle. En effet, le premier tour s’est tenu le 31 octobre 2010. Les résultats provisoires 

donnaient le président sortant Laurent Gbagbo (LG) en tête avec 38% des voix, suivi d’Alassane 

Ouattara (ADO) avec 32% et d’Henri Konan Bédié (HKB) en troisième position avec 25%. Le 

second tour s’est déroulé le 28 novembre de la même année entre les deux candidats arrivés en tête 

du premier tour. Toutefois, la proclamation des résultats de ce second tour a été entourée de scènes 

autant ubuesques que désolantes : un représentant du président sortant arrache des mains du porte-

parole de la Commission électorale indépendante (CEI) les résultats que ce dernier s’apprêtait à 

annoncer devant la presse, le 30 novembre; un président de la CEI qui proclame les résultats 

provisoires, hors du délai légal de trois (3) jours et des résultats annoncés à l’Hôtel du golf, le QG 

d’Alassane Ouattara, le candidat opposant; un Conseil constitutionnel, s’étant saisi du dossier 

puisque la CEI était hors délai, annule les votes de sept (7) départements de la zone CNO (Centre 

Nord-Ouest) favorables au candidat Alassane Ouattara; un président proclamé par la CEI et dont 

l’élection fut « certifiée » par le représentant de l’ONU, Ban Ki Moon, et un autre président investi 

par le Conseil Constitutionnel du pays le 4 décembre 2010.  

 

Cet événement surréaliste n’est pas anecdotique; il est symptomatique d’un mal plus profond : des 

crises post-élections à répétition que connaît la Côte d’Ivoire. Pourtant, ce pays, autrefois vanté 

pour sa stabilité politique dans la sous-région, a connu, depuis 2000, des crises postélectorales 

parfois violentes et au cœur de celles-ci les réformes électorales notamment la CEI semblent 

cristalliser ce malaise. Plusieurs propositions de réforme de cette Commission ont été soumises, 
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néanmoins, elles n’ont pas toujours été mises en œuvre pour guider à des élections générales 

consensuelles et apaisées. 

 

Les organes de gestion électorale (OGE) sont de plus en plus reconnus comme des institutions de 

« quatrième branche » (Pal, 2016) qui ont un rôle à jouer dans la sauvegarde de la démocratie 

électorale contre les tentatives de porter atteinte à l'équité et l’intégrité du processus électoral. 

Ainsi, la question de recherche qui innerve ce mémoire est la suivante :  Quel est le rôle de la CEI 

dans les violences et contestations postélectorales en Côte d’Ivoire depuis 2000?   

 

À rebours de la littérature classique (Chauveau, 2000; Gnabeli, 2008; Bado, 2012; Champin, 2010) 

qui semble mettre un accent surestimé sur l’ethnicisation de la politique, les conflits fonciers et la 

polarisation politique pour évoquer les maux qui occasionnent les violences en Afrique et en Côte 

d’Ivoire, nous soutenons que les réformes électorales, plus particulièrement l’impotence de la CEI 

aux niveaux institutionnel et structurel est au cœur des crises post-électorales que connaît ce pays 

phare d’Afrique de l’Ouest. Le présent mémoire montre que le modèle très politisé de la CEI 

ivoirienne est une des sources majeures du dysfonctionnement interne de cet organe électoral et 

par-delà même des violences et problèmes post-électoraux en Côte d’Ivoire. 

 

En prenant appui sur une approche socio-historique et institutionnelle, cette contribution 

intellectuelle vise alors à éclairer les difficultés récurrentes de la CEI ainsi que ses fondements 

internes et externes dans les violences postélectorales en Côte d’Ivoire. 

Ce mémoire est organisé en cinq grands chapitres, comprenant cette introduction générale qui 

présente un survol historique de l’histoire politique de la Côte d’Ivoire et en particulier des 

élections présidentielles de 2000 à 2020. La deuxième section fait une revue de littérature sur la 

thématique de la violence électorale. La troisième met en lumière des fondements conceptuels et 

théoriques de l'analyse présentée dans ce rapport de mémoire. Dans la quatrième section, il s’agit 

de d’énoncer et d’expliquer l’intérêt du cadre méthodologique qui guide notre recherche. 

Finalement, ce travail discute des résultats relatifs au rôle de la CEI quant aux violences post-

électorales en Côte d’Ivoire. 

1.2 Brève histoire politique de la Côte d’Ivoire après 1960 
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Cette section présente de manière sommaire l’histoire politique de la Côte d’Ivoire depuis 

l’indépendance en 1960 jusqu’aux années 2000 en mettant la focale sur les élections 

présidentielles. En faisant cette historisation de la démocratie électorale de la Côte d’Ivoire, il 

apparaît clairement que l’itinéraire de ce pays est émaillé de violences postélectorales après 1995. 

 

1.2.1 La Côte d’Ivoire post-indépendante 

La Côte d'Ivoire, pays de l’Afrique de l’Ouest, est devenue une ancienne colonie française en 1892. 

Elle se révèle comme une zone de développement agricole majeure dans la sous-région1. Elle a 

obtenu son indépendance le 7 août 1960. 

 

Ses premières élections multipartites depuis son accession à la souveraineté internationale ont eu 

lieu en 1990 et Houphouët-Boigny, le premier président au sortir de l’indépendance, les a 

remportées contre le chef de l'opposition Laurent Gbagbo (LG). À sa mort en 1993, Henri Konan 

Bédié (HKB), président de l'Assemblée nationale, lui a succédé en toute conformité 

constitutionnelle. Garant d’une certaine stabilité politique et d’une cohésion sociale, le « départ » 

abrupt de Félix Houphouët-Boigny de la scène politique ivoirienne a coïncidé avec le début d'une 

série d'événements qui vont priver le pays d’une longue tradition de stabilité et de prospérité. 

 

Durant la présidence du premier président de 1960 à 1993, la Côte d’Ivoire a connu pendant plus 

de trente (30) ans une forme de stabilité politique au sein d’un parti-État (Losch, 2000; Coulibaly, 

2015). Néanmoins, en 19902, des manifestations populaires, pour une démocratisation de la vie 

politique, ont déclenché une conscience démocratique via un processus d’élections multipartites. 

Le décès du « Père de la nation » en 1993 a marqué le début de plusieurs décennies de violence 

politique entourant notamment des élections présidentielles jugées peu crédibles ou inéquitables, 

dont celle de 1995.  

 

                                                
1 La Côte d’Ivoire est le premier producteur mondial du cacao et représente près de 40 % de la production mondiale. 

Elle compte pour environ 10 % du PIB, emploie plus de 4 millions de personnes et représente environ 40 % des 

exportations selon World Bank (2017) pour ce qui est des fèves. 
2 En 1990, un mouvement de démocratisation généralisée souffle l’Afrique comme une réponse aux défis de la 

gouvernance et une opportunité pour assurer le respect des libertés civiles et politiques, et de revendiquer le 

pluralisme politique au sein des États africains. 
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1.2.2 Des élections de 1995 au coup d'État militaire de 1999 

Henri Konan Bédié (HKB), alors président de l'Assemblée nationale de 1980 à 1993, achève le 

mandat présidentiel conformément à l’article 11 de la Constitution ivoirienne du 3 novembre 1960 

qui régit la vacance du pouvoir. Après trente (30) ans de parti unique, Henri Konan Bédié cherche 

à légitimer son pouvoir par des élections. En décembre 1994, l’adoption d’un nouveau code 

électoral impose dorénavant aux candidats aux postes électifs de prouver leur ascendance et leur 

nationalité ivoirienne (article 49). Lors de la présidentielle du 22 octobre 1995, les partis 

d’opposition, le Front populaire de Côte d'Ivoire (FPI) de Laurent Gbagbo et le Rassemblement 

République (RDR) de Djéni Kobina, réunis au sein du « Front républicain », se sont opposés aux 

dispositions du nouveau code électoral, et ont donc décidé de boycotter le scrutin pour marquer 

leur profond désaccord (Libération, 1995; Assouanga, 2016). Henri Konan Bédié en est sorti 

largement victorieux contre son unique rival, Francis Wodié, du Parti ivoirien des travailleurs 

(PIT), (96% contre 4%). Néanmoins, cette nouvelle mandature de n’a pu aller à son terme. 

 

Le 24 décembre 1999, l'ancien chef d’État-major Robert Gueï renverse HKB après un coup d’État 

et s’empare du pouvoir. Il dissout les institutions républicaines et crée un Comité national de salut 

public (CNSP) (Contamin et Losch, 2000). Puis, le 23 juillet 2000, une nouvelle constitution et 

une nouvelle loi électorale pour la Deuxième République ont été adoptées lors d'un référendum, 

avec une grande majorité́ du « OUI » à 86,53% contre le « NON » à 13,47% (Gouvernement de 

Côte d’Ivoire, 2000; Les Échos, 2000). Cette constitution, en son article 35, stipule qu’un candidat 

à l'élection présidentielle « doit être ivoirien de père et de mère, eux-mêmes ivoiriens et qu'ils ne 

doivent pas s'être prévalus d'une autre nationalité ». Cette disposition exclut les principales figures 

de l’opposition Henri Konan-Bédié et Alassane Ouattara de l'élection présidentielle de 2000 

respectivement pour « moralité douteuse » et « nationalité douteuse » (Akindes, 2003; Bouquet, 

2017). 

 

Le 22 octobre 2000, le général Robert Gueï affronte son principal rival Laurent Gbagbo au premier 

tour de l’élection présidentielle. Craignant une défaite électorale face aux premiers résultats des 

élections donnant une nette avance à LG, le général Gueï dissout la Commission nationale 

électorale (CNE) et se déclare, dans la foulée, vainqueur du scrutin. Ce passage en force a 

déclenché des soulèvements populaires et des émeutes, conduisant à la fuite du général et à la 
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certification ultérieure de la victoire de Laurent Gbagbo par la Commission électorale (Le Temps, 

2000; Smith, 2003). Cette brève parenthèse militaire d’un peu plus d’un (1) an réouvre la voie à 

un retour à un ordre civil. 

 

1.2.3 Retour à un gouvernement civil 

C’est le retour à un gouvernement civil sous les auspices de l’opposant historique Laurent Gbagbo 

qui prête serment le 26 octobre 2000. Pour panser les plaies encore béantes de la crise 

postélectorale de 2000, son gouvernement organise du 9 octobre au 18 décembre 2001 un Forum 

de réconciliation nationale (FRN), créé par le décret n° 2001-510 du 28 août 2001, réunissant tous 

les responsables politiques et toutes les forces vives de la nation. Selon l’article 1 de ce décret, le 

FRN avait pour mission : « (…) d’analyser en profondeur les causes des tensions sociopolitiques 

qui prévalent en Côte d’Ivoire et de proposer, au Président de la République, des recommandations 

et solutions susceptibles de résorber la crise sociale, politique et économique, aux fins de 

réconcilier entre elles toutes les composantes de la société ivoirienne. » (Textes constitutifs et 

organiques du Forum, Tome 1, décembre 2001, 132 p). En marge, le FRN reconnaît la nationalité 

ivoirienne d’Alassane Ouattara, ce qui était un enjeu de contentieux politico-électoral depuis 

l’entrée de ce dernier dans la vie politique ivoirienne dans les années 1990.  

 

De ce qui précède, nous pouvons observer que les élections en Côte d’Ivoire ont rarement connu 

des transitons apaisées et pacifiques, et ce, particulièrement, depuis le trépas de son premier 

président en 1993. Dans le chapitre qui suit, nous tâcherons à faire une revue de la littérature des 

violences électorales en général et dans le contexte ivoirien, ainsi que les limites de la littérature 

actuelle. 

 

CHAPITRE II - REVUE DE LA LITTÉRATURE 

Pour mieux comprendre la littérature sur les violences électorales, il est pertinent d’explorer la 

discussion conceptuelle notamment de violence électorale, de discuter des facteurs explicatifs de 

celle-ci dans la littérature, et les facteurs expliquant spécifiquement les violences/contestations 

électorales en Côte d’Ivoire. Puis, cette « mise en énigme » de la littérature permettra de faire 

ressortir les insuffisances de la littérature actuelle dans le contexte électoral ivoirien et d’en 
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proposer un dépassement pour mieux analyser le rôle important de l’organe de gestion électorale 

qui est la CEI dans les violences électorales. 

2.1 Violence électorale 

Ce mémoire n’étant pas une emprise théorique, nous avons opté pour une définition minimale de 

la violente électorale. Nous y entendons « toutes formes d'actes organisés ou de menaces - qu'elles 

soient physiques, psychologiques ou structurelles - visant à intimider, à nuire, à faire chanter les 

acteurs politiques avant, pendant et après une élection en vue de déterminer, de retarder ou 

d'influencer de toute autre manière le processus électoral » (Albert, 2007 : 133) [Traduction libre].  

La violence électorale diffère des autres formes de violence organisée dans la mesure où cette 

violence interfère avec « le processus électoral » (Birch et coll., 2020 : 5; Fischer, 2002) et qu’elle 

est mobilisée voire instrumentalisée par des acteurs politiques dont la finalité est de « totalement 

influencer le processus et le résultat des élections » (Birch et coll., 2020 : 3) [Traduction libre]. En 

un mot, la violence électorale « n’aurait pas eu lieu ou se serait du moins manifestée différemment 

en l'absence de compétition électorale » (Fjelde et Höglund, 2016b : 8) [Traduction libre]. 

Il convient également de noter que la violence électorale, comme l’élection elle-même, ne se limite 

pas au jour du scrutin. Elle peut se produire « avant », « pendant » et « après » une élection 

(Höglund, 2009 : 416; Omotola, 2010 : 56). La violence électorale est protéiforme. Et les violences 

postélectorales peuvent concerner les contestations violentes contre le résultat électoral et « le 

déploiement par l'État de son appareil de force en réponse à la manifestation » (Omotola, 2010 : 

56). 

Bref, la violence électorale est la violence politique liée au processus électoral. Elle vise à 

remporter des « compétitions électorales » ou à contester le pouvoir par la violence, sapant ainsi 

les objectifs des élections et des processus démocratiques (Birch et Muchlinski, 2020 : 3; Höglund, 

2006 : 8). Dès lors, l’on peut s’interroger sur les causes de l’attractivité de la violence électorale. 

2.2 Les facteurs expliquant les violences postélectorales dans la littérature 

Malgré leur objectif proclamé de faciliter un changement pacifique de pouvoir ou une transition 

politique démocratique, les élections organisées en dehors des démocraties « consolidées » se sont 
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souvent caractérisées par d’importantes violences pendant la campagne électorale, le jour du 

scrutin ou après le vote. Compte tenu de l’importance et de la récurrence du phénomène de 

violence électorale, il est essentiel que les chercheurs comprennent sa prévalence et ses causes. 

Dans ce qui suit, nous abordons les principaux facteurs considérés dans la littérature qui peuvent 

être regroupés comme suit : les facteurs structurels et institutionnels, les facteurs internationaux et 

les causes socio-économiques. 

2.2.1 Facteurs structurels et institutionnels 

La littérature consacrée aux facteurs structurels et institutionnels en est particulièrement vaste. 

Les explications structuro-institutionnelles font référence aux institutions politiques qui fixent les 

règles du jeu électoral. Des études telles que Birch (2008) et Lehoucq et Koley (2002) ont montré 

que les systèmes électoraux majoritaires augmentent la « manipulation électorale », tandis que les 

systèmes électoraux proportionnels ont l’effet inverse. En fait, la structure du système électoral 

favorise des « stratégies inclusives » visant à mobiliser les électeurs au-delà des divisions 

existantes de la société, par exemple grâce à la représentation proportionnelle, et réduit la 

polarisation de la politique grâce aux élections susceptibles de réduire le risque de violence. Ainsi, 

le vote et les élections ne sont plus une question de survie, car ce système offre une meilleure 

chance de représentation aux petits partis et groupements politiques. 

Reynolds (2009) abonde dans le même sens en montrant que le système électoral a un impact sur 

la violence électorale. Pour l’auteur, en se basant sur étude des élections en Afrique de 1989-2009, 

les systèmes proportionnels (RP) renforcent aussi bien la démocratie que la stabilité politique 

(Reynolds, 2009 : 79).  

Dans la même veine, les mécanismes électoraux et la structure du système électoral influent sur la 

probabilité de l’usage de la violence ou sur les « incitatifs » des acteurs politiques de recourir à 

l’argument de la force. En particulier, Kristine Höglund (2009 ; 2014) soutient que la violence est 

plus susceptible de se produire dans les systèmes où la majorité simple peut avoir un impact 

important sur le résultat, comme dans les systèmes de scrutin uninominal majoritaire à un tour. En 

substance, Höglund et ses collègues (2014 : 298) partagent l’idée selon laquelle la contestation 

électorale est « plus probable dans les pays africains utilisant des systèmes électoraux 
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majoritaires ». En effet, dans le système majoritaire où le « winner-takes-all », « les enjeux 

électoraux » sont cruciaux dans la mesure où la défaite électorale est perçue et vécue comme une 

déchéance, une perte absolue du clientélisme, des privilèges et des avantages économiques et 

rentiers de son titulaire (Ibid, 2014 : 301-304).  

En outre, l’intégrité électorale comme le définit Norris (2014 : 21) est un ensemble de 

« conventions internationales et des normes universelles sur les élections, reflétant une norme 

mondiale s'appliquant à tous les pays du monde tout au long du cycle électoral ». Elle peut être 

plus élevée dans les systèmes politiques dotés de contrepouvoirs plus forts. En effet, Birch et van 

Ham (2017 : 505) montre que, en l’absence d’un OGE capable d’assurer l’intégrité électorale, car 

aux prises avec la « manipulation politique », celle-ci peut être « compensée » à travers des 

« contrôles institutionnels et sociétaux : des médias actifs et indépendants et/ou une société civile 

active et indépendante et un système judiciaire indépendant ». Autrement dit, dans un système 

avec une séparation « rigide » du pouvoir, la probabilité de l’immixtion ou de l’ingérence du 

politique (l’exécutif notamment) est faible pour influencer les résultats, sapant ainsi la sincérité du 

vote. Cependant, dans un système politique où l’exécutif est omniprésent et omnipotent, il est plus 

aisé de manipuler à guise le processus et les résultats électoraux, ce qui peut engendrer des crises 

électorales. 

Dans ce prolongement d’idées, Émilie Hafner-Burton et ses collègues (2016) présentent une étude 

empirique de données transnationales de 1322 élections ayant eu lieu entre 1950 et 2010 sur les 

probabilités de succès de la « manipulation électorale » par le recours à la violence. Leur étude 

montre une relation positive « forte » entre le recours à la violence pré-électorale et la victoire du 

gouvernement sortant. En effet, elle « en moyenne, augmente les chances d'un candidat sortant de 

remporter l'élection » (Hafner-Burton et coll., 2016 : 463-468) [Traduction libre]. Cette violence 

a un effet « dissuasif » et « coercitif » qui favorise le gouvernement sortant. 

2.2.2 Facteurs internationaux et motivationnels 

En se basant sur une étude quantitative de toutes les élections africaines de 1997 à 2009, et 

précisément celle de 2005 en Éthiopie, Daxecker (2012 : 504) a montré que la contestation des 

résultats d’une élection est « plus probable » lorsqu’elle est surveillée par des superviseurs 

internationaux. La cause inhérente en est l’effectivité de la « manipulation électorale ». 
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Contrairement à la « sociologie spontanée » et à certaines recherches, l’auteure soutient que la 

supervision internationale des élections peut « accroître le risque de violence post-électorale » 

(Daxecker, 2012 : 506) [Traduction libre] en fournissant des informations cruciales et flagrantes 

de fraude aux citoyens; en exposant les manœuvres déjà liberticides des régimes en place; en 

atténuant la division au sein des partis d’opposition. Toutes ces conséquences ont un double effet 

de « faciliter la coordination » entre les forces vives de la nation et de catalyser voire mutualiser 

de contestations post-élections (Ibid, 2012 : 507). 

2.2.3  Facteurs socio-politiques et économiques 

Les facteurs socio-économiques font référence aux structures économiques et sociales de la 

société, telles que les inégalités économiques et sociales. Les auteurs ont trouvé que la « 

manipulation électorale » est plus fréquente dans les pays à forte pauvreté, et qui rencontrent 

d’importantes inégalités économiques et intergroupales (Krug et coll., 2002; Omotola, 2010 : 57; 

Norris, 2015).  

La dimension économique de la violence post-électorale peut être saisie chez Richard Joseph 

(1987). En effet, l’auteur nigérian, dans la Deuxième République du Nigeria, décrit un phénomène 

assez prégnant et qui est une cause de l’instabilité politique au Nigéria et en Afrique. Ce 

phénomène est le système « prébendal » ou le « prébendalisme3 ». Celui-ci regroupe « des modèles 

de comportement politique qui reposent sur le principe justificatif selon lequel les fonctions [de 

l'État] doivent faire l'objet d'une compétition et être utilisées pour le bénéfice personnel des 

titulaires de ces fonctions ainsi que de leur groupe de référence ou de soutien » (Richard, 1987 : 

8) [Traduction libre]. Autrement dit, le prébendalisme consiste à rechercher des postes électifs 

pour monopoliser des ressources au profit d’individus et de groupes. Pour lui, les violences 

électorales en Afrique, notamment au Nigeria, se retrouvent dans ce phénomène. L’argument 

central de Richard Joseph sur la politique « prébendière » au Nigeria se concentre, selon ses termes, 

sur « la centralité de l'État comme lieu de la lutte pour les ressources nécessaires à l'avancement 

personnel et à la sécurité du groupe » (Richard Joseph, 1987 : 56) [Traduction libre]. L’accès aux 

fonctions électives permettent non seulement aux politiciens et aux élites politiques de se perpétuer 

                                                
3 Le terme originel utilisé est « Prebendalism » ou « prebendal politics » pour signifier “the centrality in the Nigerian 

polity on the intensive and persistent struggle to control and exploit the offices of the state”. 
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au pouvoir, mais aussi de distribuer les ressources ou des concessions de l'État dans un réseau 

clientéliste de patronage et de corruption, et des « réseaux de protection étroitement connectés » 

aux élites politiques (Oke, 2011, Albert, 2005 : 83). D’ailleurs, il y a une sorte de relation 

symbiotique entre le « prébendalisme » et le clientélisme, c’est-à-dire l’un se nourrit de l’autre, et 

vice-versa. 

Krug et ses co-auteurs (2002) appuient cette thèse en soulignant que l’inégal accès et l’inégale 

redistribution des biens et ressources vitales de la société sont sources de conflit. En effet, les États 

qui connaissent un embonpoint économique absorbent mieux les conflits que « les économies en 

contraction, où la compétition pour les ressources est intensifiée » (Krug et coll., 2002 : 221) 

[Traduction libre]. Donc, la pauvreté ou la paupérisation semble être un instrument 

d’intensification de la violence politique qui met en lumière des rapports sociaux de domination et 

de pouvoir. 

La violence électorale puise effectivement sa force nourricière dans la pauvreté qui a créé une 

majorité d’analphabètes, de sans-emplois et de « marginaux » qui sont exclus des « processus 

socio-économiques et politiques de l'État » (Suleiman Bala et Alhaji, 2020 : 6). Ces populations 

sont ainsi plus susceptibles d’être manipulées par des politiciens opportunistes ou 

instrumentalisées comme un « bétail électoral ». Par conséquent, en se basant sur les violences 

électorales du Nigéria, les auteurs arrivent à la conclusion que la « réduction de la pauvreté » est 

le remède à l’organisation d’élections sans violence (Ibid, 2020 : 11). Cette réalité peut très 

probablement s’appliquer à la Côte d’Ivoire, quand on sait que le taux de non-emploi est élevé et 

que les jeunes rencontrent « des difficultés d’insertion dans des emplois de qualité » (OIM, 2023 : 

17).  

Les études ont par ailleurs établi un lien entre l’instrumentalisation de la polarisation ethnique, 

l’exclusion des groupes ethniques du pouvoir et l’hostilité entre les groupes ethniques et une plus 

grande incitation à la violence électorale (Collier, 2009; Fjelde et Höglund, 2016a; Kuhn, 2015 : 

2-4).  

Straus et Taylor (2009) n’affirment pas le contraire en constatant qu’entre 1990 et 2007, la violence 

électorale en Afrique à la fois pendant la période pré-et-post-électorale est susceptible d’atteindre 

des pics en raison de la polarisation ethnique. 
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Pour les partisans de la perspective structuraliste du conflit comme Oakland (2005), la violence 

politique et électorale est « forte » dans des conditions sociétales propices au conflit notamment 

l’ostracisme social ou la marginalisation politique au sein d’une société donnée, qui elle-même est 

organisée selon un modèle d’exploitation d’une classe par une autre.  

En outre, le « patronage foncier » ou le « contrôle foncier », c’est-à-dire l’allocation de la ressource 

terrière, peut fournir aux élites politiques un mécanisme efficace pour une mobilisation électorale 

violente soit en mobilisant leurs partisans soit en sanctionnant les opposants (Boone, 2011; Boone, 

2012; Klaus et Mitchell, 2015 : 625-626; Klopp, 2002). Cela signifie que la recrudescence des 

conflits ethnico-religieux due à la diminution des ressources conduit souvent à l’exploitation, à la 

compétition violente pour les ressources, aux conflits politiques et à la guerre civile (HRW, 2008). 

L’ethnicisation accroît donc la marginalisation sociale, crée la méfiance et la tension entre les 

groupes ethniques et par ricochet nourrit la violence électorale. Qu’en est-il des justifications des 

violences électorales en Côte d’Ivoire ? 

2.3 Facteurs expliquant les violences/contestations électorales en Côte d’Ivoire 

Les pays comme le Djibouti en 2013, le Kenya en 2017-2018, le Zimbabwe en 2018, le Nigéria 

en 2019, ont connu des élections reconnues controversées ayant causé des « tragédies » humaines 

(Goldsmith, 2015; HRW, 2017; HRW, 2019; Mutahi et Ruteere, 2019). La Côte d’Ivoire n’est pas 

une exception en la matière. En 2010, les violences post-électorales lors de la présidentielle 

ivoirienne ont comptabilisé plus de 3 000 morts, déplacé un million de personnes et occasionné 

plus de 100 000 réfugiés et déplacés de guerre (Bassett, 2011; Mohamed Tiene, 2023 : 87-96). 

Ainsi, les recherches sur les facteurs explicatifs des violences post-électorales en Côte d’Ivoire 

semblent s’articuler autour de cinq (5) grands axes que sont l’ethnicisation du jeu politique, les 

conflits fonciers, la politique rentière, le déficit de confiance envers la CEI et la pénible 

démocratisation. Ces axes feront l’objet de la discussion suivante. 

2.3.1 Ethnicisation de la politique 

Après l’élection présidentielle de 1995, l’« ivoirité » est réapparu sur la scène politique ivoirienne. 

Initialement, le terme, dans son acception originelle, a émergé, dit-on, comme une expression 

culturelle et politique mettant l’accent sur l’identité ivoirienne et ses « valeurs spécifiques » 
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(Niava, 1974). Même si les auteurs ne sont pas unanimes sur le sens et l’usage premier de ce 

concept, la pratique politique, elle, tend à identifier son instigateur au deuxième président de la 

Côte d’Ivoire Henri Konan Bédié, qui ambitionnait de refonder une nouvelle nation ivoirienne 

sous le sceau du « blanc manteau de l’ivoirité » (Sandlar, 2005 : 235; Whitaker, 2000). Pour ce 

faire, il mit sur pied, en association avec un groupe d’intellectuels, la Cellule universitaire de 

recherche et de diffusion des idées du Président Henri Konan Bédié (CURDIPHE) à l’instar de 

« tchaditude » de Ngarta Tombalbaye au Tchad dans les années 1970 et de l’« authenticité » de 

Mobutu au Zaïre. Toutefois, le concept d'ivoirité, après 1995, a progressivement été utilisé comme 

un « sectarisme ethnique et confessionnel » envers les peuples du Nord (en majorité musulmans), 

et il est devenu une source de discrimination majeure dans la lutte pour l’accession au pouvoir 

politique en Côte d'Ivoire (Akindes, 2003 : 11-28; Sandlar, 2005 : 230-232). 

Selon cette littérature (Mankou, 2007), l’ethnicisation de la vie politique, notamment « l’ivoirité » 

ou comme pouvait le dire Kelly Askew (2002 : 272) ces « imaginaires nationaux » est au centre 

des violences post-électorales en Côte d’Ivoire. Cette forme de tribalisme vise à mettre hors du jeu 

ou champ politique des candidats d’une certaine ethnie ou d’une « nationalité douteuse » construite 

et exo-définie. On peut à la suite de Okogu et Umudjere (2016 : 93) définir le tribalisme comme 

« un terme culturel, une façon de penser ou de se comporter dans laquelle les gens sont plus loyaux 

envers leur tribu qu'envers leurs amis, leur pays ou leur groupe social » [Traduction libre]. C’est 

ainsi que les populations qui n’ont pas de formation ou culture politique, ont choisi, le plus souvent, 

de soutenir le leader de leur région ou ethnie. Henri Konan Bédié́ est, dans l’imaginaire collectif, 

le « représentant » politique des Baoulé (Centre), Alassane Ouattara celui des Malinké (Nord), et 

Laurent Gbagbo celui des Krou (Ouest) (Zounmenou et al., 2011 : 9).  

C’est ce qui fait dire à Bonzon (1967 : 864) que lorsque des partis ivoiriens se sont créés et 

cherchaient à rassembler sous leur bannière un plus grand nombre de partisans, leaders de ces 

partis ont d’abord fait appel à la fibre ethnique ou à des prétextes tribaux.  

En fait, les tensions ethniques ont particulièrement affecté la structure d’accès aux opportunités 

économiques et la redistribution d’une partie des terres post-colonisation (Langer, 2004 : 24-28). 

Progressivement, les élections ivoiriennes sont devenues un dispositif permettant de protéger ou 

recompenser politiquement et économiquement des groupes ethniques (Dozon, 2000 : 53). Par 
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conséquent, l’organisation, la mise en œuvre et le résultat des élections en Côte d’Ivoire sont 

souvent façonnés par des phénomènes socioculturels. Les batailles électorales sont considérées 

comme des compétitions ad hominem - sur base de « solidarité géoculturelle » pour paraphraser 

Jean Pierre Chrétien - plutôt que des compétitions programmatiques. L’identité culturelle des 

candidats peut être utilisée comme un ascendant ou une disqualification politique dans la course 

électorale. Ce qui provoque inévitablement une violence qui entache les processus électoraux 

ivoiriens et conduit irréversiblement à des votes ethnique et régional (Roubaud, 2003 : 14-15; 

Babo, 2012 : 116-118).  

 

La violence ethnique en Côte d’Ivoire a une longue histoire, alimentée par des conflits liés à la 

terre, aux privilèges, à l'inégalité, à la pauvreté et au chômage. Le tribalisme, l'ethnicité et le 

régionalisme ont eu un impact significatif sur l'organisation et la conduite des élections en Côte 

d’Ivoire depuis 1960 (Dembélé, 2003 : 156). Qu’en est-il des conflits fonciers ivoiriens dans la 

violence électorale? 

2.3.2 Les conflits fonciers 

Le processus électoral a exacerbé un autre problème : ce sont les rivalités liées à la propriété 

foncière et à l’accès à la terre, qui sont de loin la cause principale de conflit en Côte d’Ivoire. 

Dembélé (2003 : 26) le reconnait en substance : « le conflit communautaire entre le Nord et le Sud 

était principalement lié à des questions foncières et à la présence d'un trop grand nombre de 

migrants du centre et du nord dans l'économie rurale des régions du sud-ouest et dans l'économie 

urbaine du sud ». 

Les crises foncières provoquent des tensions intercommunautaires, des déplacements internes et 

externes de populations à grande échelle. En période de concurrence politique, ces tensions 

peuvent être sciemment exploitées et exacerbées par les politiciens. En l’occurrence, ces derniers 

peuvent motiver leur offre politique et leur candidature en rassurant les populations locales, 

souvent « autochtones » de leur réapproprier (ou rétrocéder) leurs terres « dépossédées » par les 

travailleurs immigrés ou allogènes (Boone, 1995; Mitchell, 2014). 

La généralisation des cultures de cacao et de café dans le Sud-Ouest et dans la région de la basse 

côte de la Côte d’Ivoire, dans années 1960-1970, entraîne l’arrivée massive d’une main d’œuvre 
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« moins chère » originaire des zones de savane et du Sahel. De plus, le choix d’une politique de 

libre accès au foncier, prônée par le premier président de la Côte d’Ivoire, permet d’attirer les 

travailleurs des pays limitrophes. On assiste à cette période à une « politisation des enjeux et des 

conflits fonciers » qui se voulait une sorte de chantage électoral auprès des travailleurs immigrés 

(Chauveau, 2000 : 111). 

Dans leur recherche sur la violence postélectorale en Côte d’Ivoire en 2010-2011, Klaus et 

Mitchell (2015 : 631) ont expliqué que « les griefs fonciers entre les (autochtones) et les (migrants) 

sur les droits à la terre et l'insécurité foncière croissante a fourni aux politiciens un outil de 

mobilisation clé pour organiser la violence dans le contexte d'élections contestées » [Traduction 

libre]. En fait, le décalage entre la propriété foncière et la citoyenneté est cœur de la quasi-totalité́ 

des conflits civils et continue de caractériser de manière toujours plus visible la vie socio-politique 

ivoirienne (Mitchell, 2011 : 69). 

En 1998, le président Henri Konan Bédié́, dans un souci de prévenir et résoudre durablement les 

litiges fonciers, fit voter et promulguer une loi sur le domaine foncier rural (Rochegude, 2001; 

Chauveau, 2002a, b). L’objectif de la loi de 1998 était de « pallier » ces carences - manque de 

règles claires et précises de propriété́ - en instaurant un « droit moderne » basé sur « la délivrance 

de titres » (Chauveau, 2008 : 106). Aussi, elle « rend obligatoire la privatisation des droits fonciers 

coutumiers, qui jusqu’alors relevaient du domaine privé de l'État et n'étaient reconnus qu’à titre 

personnel à leurs détenteurs » (Idem). Toutefois, cette loi, en faisant de la citoyenneté ou de 

« l’autochtonie » la pierre ongulaire de l’appropriation foncière, « a renforcé les revendications 

des autochtones selon lesquelles ils sont les seuls détenteurs légitimes de droits de propriété » 

(Chauveau et Colin, 2010 : 86). La loi de 1998 a été remplacée en 2014 par une nouvelle interdisant 

l’accès à la propriété́ foncière aux allogènes pour des activités pastorales et agricoles (Datro, 2020 : 

104; Babo, 2010; 2008). 

Cette question du foncier rural s’est posée avec acuité à partir de 2002, avec la rébellion de la 

même année4, et avec la crise post-électorale de 2011 (Klaus et Mitchell, 2015 : 631). La 

stigmatisation des étrangers, notamment des Burkinabés, dans les débats politiques nationaux a 

                                                
4 Le 19 septembre 2002, après une décennie de bouleversements socio-politiques, une rébellion politico-militaire 

tente de renverser le président ivoirien Laurent Gbagbo. 
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suscité chez eux un profond ressentiment et l’impression qu’ils sont utilisés comme des victimes 

expiatoires dans la lutte interne pour le pouvoir en Côte d’Ivoire (Mitchell, 2014 : 70-72). Ces 

malheureux évènements ont aggravé la crise latente entre les deux pays, poussant l’État burkinabè 

à apporter un soutien « passif » aux rebelles ivoiriens sous prétexte qu'ils étaient, comme les 

ressortissants burkinabés, dépossédés de leurs droits civils (Banégas et coll., 2003). En fait, le coup 

d’État manqué et qui s’est mué en guerre civile en 2002, visait donc à restaurer la « citoyenneté 

politique, sociale et économique » des Nordistes et des immigrés ouest-africains.  

2.3.3 La politique rentière 

Lorsqu’on parle de politique rentière, la littérature fait référence aux théories et études sur « l’État 

rentier » qui ont émergé pour qualifier souvent les monarchies pétrolières ou les pays d’Afrique 

du Nord. Mais la littérature critique a progressé pour adopter une définition plus large consistant 

à caractériser un État rentier essentiellement par sa « une forte dépendance à l'égard des rentes 

extérieures produites par un petit nombre d'acteurs économiques. Les rentes proviennent 

généralement de l'exploitation des ressources naturelles, des flux de production (travail), des 

investissements (intérêts) ou de la gestion des risques (profits) » (Lam et Wantchekon, 2002 : 4) 

[Traduction libre]. 

Le système électoral ivoirien, qui est un scrutin uninominal à deux tours, a également consacré 

progressivement le principe du « winner-takes-all », dans lequel la victoire est « un jeu à somme 

nulle ». À cet effet, l’expérience politique nous montre une tendance de la part des 

présidents sortants défaits à s’accrocher au pouvoir à tort ou à raison, comme l’a fait Robert Gueï 

en 2000 lorsqu'il s’est auto-proclamé vainqueur, ou comme Laurent Gbagbo en 2005 et 2010-2011 

(Schneider, 2004 : 45; Bassett, 2011; Zounmenou et Lamin, 2011). 

Le lien entre les rentes et la violence est beaucoup clair quand, comme le remarque Costello (2016 : 

212), la première « peut être utilisée à des fins politiques » en permettant « aux élites de mieux 

contrôler leur allocation ».  

En somme, la perception des fonctions publiques comme un instrument d’accumulation et de 

distribution de richesses par le biais de relations patron-client exacerbe ce phénomène de violence 
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politique. L’apparition de violences électorales s’explique principalement par l’exploitation de la 

rente et la manipulation électorale au service des élites. 

2.3.4 Le déficit de confiance envers la CEI 

L’acceptation des résultats électoraux se fonde notamment sur la confiance des électeurs dans la 

bonne tenue des élections justes, et cela passe par la confiance dans l’organe chargé d’organiser le 

processus électoral pour garantir un vernis légitime et crédible des élections (Anderson et coll., 

2005; Atkeson et Saunders, 2007; Norris, 2014; Garnett, 2019a). Donc, il semble avoir un lien 

probant entre la « satisfaction » ou la perception de « satisfaction » des citoyens dans leurs 

institutions politiques et la démocratie (McAllister et White, 2015). 

La théorie politique parle d’intégrité électorale pour décrire « des conventions internationales et 

des normes universelles sur les élections reflétant une norme mondiale s'appliquant à tous les pays 

du monde tout au long du cycle électoral » (Norris, 2014 : 21). Nul doute que les OGE contribuent 

à l’intégrité électorale et à ce sentiment de satisfaction en ce sens qu’ils sont chargés de la mise en 

œuvre, l'administration et le contrôle des élections (Kerr, 2014; Otaola, 2017). En effet, en Afrique, 

l’OGE fait l’objet d’une grave méfiance en raison de son manque réel ou perçu d’indépendance. 

Très souvent, il est vu comme le « bras électoral » du gouvernement malgré les garanties du 

législateur de son indépendance légale ainsi que celles du politique de son imperméabilité 

politicienne. 

Dans le contexte ivoirien, à la question de savoir si ces deux institutions électorales (c.-à-d., la CEI 

et le Conseil constitutionnel) étaient dignes de confiance, les Ivoiriens enquêtés ont répondu à 

62,21% que les institutions n’emportent pas leur confiance. Mieux, sur les 3779 répondants, seuls 

20% affirment avoir totalement confiance dans ces organes (Afrobarometer, 2020).  

En bref, le déficit accru de confiance en la CEI nuit fortement à l’intégrité électorale en Côte 

d’Ivoire et pose les prémisses de futures et sempiternelles contestations post-électorales. 

2.3.5 La pénible démocratisation et gouvernance 

Mansfield et Snyder (2002 : 301) soutiennent que les pays en développement « connaissent 

souvent un affaiblissement des institutions centrales de l'État parce que leurs anciennes institutions 
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se sont érodées et que les nouvelles ne sont que partiellement développées ». Autrement dit, les 

stades précoces ou « initiaux » de transition démocratique sont davantage conflictogènes. En effet, 

pour les chercheurs, la « première phase de démocratisation » a tendance à créer de la violence 

lorsqu’il y a un décalage entre l’accroissement de la participation civique de la population et le 

rétrécissement des institutions politiques (Ibid, 2002 : 304-305).  

Avant le coup d’État de décembre 1999, le gouvernement démocratiquement élu de Côte d'Ivoire 

était en désaccord avec en particulier les syndicats et les étudiants, notamment la Fédération 

estudiantine et scolaire de Côte d'Ivoire5 (FESCI). Les libertés publiques et de la presse étaient 

minorisées, sans compter la violence du discours identitaire et « ivoiritaire ». En effet, l’identité 

comme « ressource politique » ou la « politisation de l’identité culturelle » ont fini par remettre en 

question les faibles gains démocratiques, dont le point culminant fût le coup d’État de décembre 

1999 (Gazibo, 2010; Dozon, 2011 : 36-44).  

Encore, malgré la conférence nationale souveraine de 20006 qui a fait le lit à une transition civile 

du pouvoir, les relents « exclusionnistes » à l’égard des Nordistes et la faible promotion de la 

démocratie, dans la pratique, ont conduit à la rébellion de 2002 qui s’est muée une guerre civile, 

avortant au passage l'expérience de démocratisation précoce du pays (Ibid, 2011 : 57-60). 

Toutefois, la littérature actuelle présente des limites notables qu’il convient de relever.  

2.4 Limites de la littérature quant au cas ivoirien et l’importance des OGE 

Bien que les études précédentes aient considéré les facteurs ethniques, rentiers, fonciers, politiques 

dans l’explication des violences électorales en Afrique, le rôle de l’organe chargé des élections 

dans les violences électorales ou le lien entre l’OGE et la violence électorale demeure inexistant 

ou du moins peu étudié (Opitz et coll., 2013; Omotola, 2010 : 66-67). En effet, aucune de ces 

études explore singulièrement le rôle ou l’impact de la CEI sur la violence électorale, pourtant le 

                                                
5 Créée dans les années 1990, il s'agissait pour les étudiants pour lutter pour réclamer certains droits qui ne leur 

étaient pas reconnus sous le régime du parti unique, le Parti démocratique de Côte d'Ivoire (PDCI). 
6 Elle se présentait comme un vaste forum de toutes les « forces vives de la nation » permettant de débattre de la 

crise de l’État et d’y remédier, notamment par la restauration de la démocratie pluraliste et la mise en place d’un État 

de droit. 
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discours des acteurs politiques ivoiriens sur les élections générales depuis plus d’une décennie est 

très critique de cet organe de gestion des élections.  

Il est difficile donc de comprendre cette apathie intellectuelle dans le contexte ivoirien. Dès lors, 

notre recherche originale comble cette lacune en étudiant et analysant les constitutions et le 

fonctionnement des OGE en Côte d’Ivoire.  

Les OGE sont au cœur de toute élection. Leur rôle est significatif dans la mise en place d’élections 

justes, ouvertes, transparentes et crédibles. Au sens plus large, l’OGE peut faciliter une transition 

pacifique dans les pays à faible expérience démocratique ou consolider les démocraties éprouvées. 

Ils sont chargés de conduire, de coordonner, de surveiller et de gérer le processus électoral de 

manière neutre et sont donc en mesure de répondre aux litiges électoraux. 

Il y a cependant un manque d’attention ou une sorte de cécité intellectuelle de la part des 

chercheurs sur la violence post-électorale en Côte d’Ivoire de manière transversale et historique. 

Pourtant, les récentes élections présidentielles ivoiriennes de 2010 et 2020 ont ravivé le débat sur 

la nécessité d'améliorer la gestion des élections et de renforcer la confiance des citoyens dans les 

élections ou du moins dans l’organe d’administration des élections (ici la CEI).  En définitive, il 

n’y a pas de recherches approfondies et prolixes sur ce sujet dans le contexte ivoirien, c’est-à-dire 

quant au rôle de la CEI dans les crises postélectorales. Notre étude vient donc combler les limites 

de la littérature actuelle en offrant une analyse circonstanciée du lien entre l’OGE et les violences 

postélectorales. 

Pour répondre à notre question de recherche principale et au regard de la revue de la littérature, 

nous allons mobiliser un cadre théorique hybride au carrefour des analyses socio-politiques et 

historiques. 

 

CHAPITRE III - CADRE THÉORIQUE 

Dans cette partie de l’étude, nous définirons les concepts clés dans la compréhension de notre 

problématique et justifierons notre positionnement théorique. Le « nouvel institutionnalisme » et 

les OGE seront les deux axes conceptuels majeurs autour desquels s’articulera notre théorie. 
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3.1 De la théorie du nouvel institutionnalisme 

March et Olsen (1984 : 738) sont les auteurs les plus illustres de la théorie du « nouvel 

institutionnalisme, qu’ils définissent comme « une approche générale de l'étude des institutions 

politiques, un ensemble d'idées et d'hypothèses théoriques concernant les relations entre les 

caractéristiques institutionnelles et l'agence, la performance et le changement politique » 

[Traduction libre].  

 

Par ailleurs, Cole (2015) affirme que la théorie du nouvel institutionnalisme se concentre sur la 

manière dont les institutions incarnent les valeurs et les relations de pouvoir de relation. Ceci est 

confirmé par Lowndes (2001: 42) qui note que « les nouveaux institutionnalistes se concentrent 

sur la manière dont les institutions incarnent les valeurs et les relations de pouvoir, et ils étudient 

l'impact des institutions sur le comportement, mais aussi les interactions entre les individus et les 

institutions » [Traduction libre]. 

 

Notre étude mobilise en particulier l’institutionnalisme historique comme cadre d’analyse pour 

expliquer le rôle de la CEI dans les crises électorales en Côte d’Ivoire. L’institutionnalisme 

historique éclaire cette recherche car il a été utilisé pour expliquer divers changements 

institutionnels « comparatistes » (Kerr, 2013) et a fait l’objet de recherches sur la réforme de 

l’OGE (Mozaffar, 2002; Gazibo, 2006). Pour cette approche théorique, comme l’expliquent si bien 

Steinmo et ses pairs (1992 : 183), « les institutions sont donc les points centraux des conjonctures 

critiques dans une analyse historique, car des batailles politiques sont menées au sein des 

institutions et sur la conception des institutions futures » [Traduction libre]. 

 

Ainsi, nous nous concentrerons particulièrement sur le rôle de la CEI dans les choix stratégiques 

qu’ont exercé les acteurs politiques de la période étudiée et comment cette interaction a contribué 

aux violences électorales en Côte d’Ivoire. Dès lors, il est pertinent de faire une « cartographie 

modélisatrice » des OGE en présentant les différentes fonctions qui leur constituent, dans la lignée 

des travaux sur les OGE et leur dynamique voire évolution. 

 

 3.2 Les Organes de gestion électorale (OGE) 
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De ce qui précède, il apparaît que les causes des violences en Côte d’Ivoire sont à rechercher, 

d’après la littérature, dans le facteurs structurels, politiques, motivationnels et économiques. 

Toutefois, la revue de la littérature semble sous-estimer le processus interne (historico-

institutionnel) de l’organe chargé de l’organisation des élections. Pourtant, son rôle, ses missions 

sont fondamentales dans la survie d’une démocratie libérale, en tout cas dans le cas ivoirien. Ainsi, 

nous allons retracer les fonctions des OGE et peu après son rôle dans les contestations et violences 

postélectorales en Côte d’Ivoire.  

 

Les fonctions ou missions principales d’un organisme de gestion des élections selon ACE (2017), 

Pastor (1999), Mozaffar et Schedler (2002) ecomprennent notamment les éléments suivants : 

- la gestion de toutes les élections générales selon la constitution ou les lois du pays; 

- l’enregistrement des partis politiques; 

- le suivi et la supervision des activités des partis politiques, y compris de leurs finances; 

- l’organisation de l'examen et de l'audit annuels des fonds et des comptes des partis 

politiques et publication d'un rapport sur cet examen et cet audit pour l'information du public; 

- la préparation, la tenue et la révision des listes électorales; 

- la surveillance des campagnes politiques et l'élaboration de règles et de règlements 

applicables les partis politiques; 

- l'exécution de toutes tâches assignées par la constitution ou les lois du pays. 

 

Notre propos ici consistera à définir et expliquer les dimensions communes dans la littérature des 

OGE qui contribuent à l’intégrité électorale que sont l’indépendance, la composition/nomination 

du personnel électoral, l’imputabilité, l’autonomie financière. Plus spécifiquement, ces dimensions 

seront discutées pour mieux comprendre le rôle de la CEI dans les violences électorales en Côte 

d’Ivoire.  

 

3.2.1 Indépendance politique 

 

L’indépendance est une dimension importante afin de garantir l’impartialité des OGE. Les études 

précédentes (Van Aaken, 2009) font la distinction entre deux types d’indépendance qui 

caractérisent les organisations de gestion électorale : l'indépendance institutionnelle ou 
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structurelle, l'indépendance fonctionnelle ou opérationnelle. On peut ajouter aussi l’indépendance 

budgétaire. 

 

D’une part, l'indépendance institutionnelle ou « structurelle » peut consister à « créer un cadre 

juridique qui consacre l'indépendance de l'organe d'administration des élections » (IDEA, 2014 : 

21). Elle pose aussi la relation d’autonomie légale entre l’OGE et le pouvoir exécutif (IDEA, 2021 : 

9; van Ham et Garnett, 2019 : 317; SADC Principles and Guidelines Governing Democratic 

Elections, 2015; ACE, 2017).  

Dans son étude sur les démocraties africaines, Mozaffar (2002 : 91) classifie les OGE en fonction 

de leur degré d'indépendance politique. Les organismes d'administration des élections « non 

autonomes » dont la gestion relève du « ministère du gouvernement, généralement le ministère de 

l'intérieur ou le ministère de l'administration territoriale » (Idem). Les OGE sont qualifiés « semi-

autonomes » lorsque la commission électorale jouit d’un degré d’indépendance. Enfin, les OGE 

« autonomes » sont les commissions électorales indépendantes, qui ont l’entièreté de « l'autorité 

opérationnelle ainsi que l'autorité stratégique et de surveillance » (Idem) [Traduction libre].  

D’autre part, l'indépendance fonctionnelle définit les compétences d’un OGE comme : « 

l’indépendance comportementale de l'OGE et la manière dont les fonctions mandatées de manière 

indépendante sont remplies » (IDEA, 2021 : 10) [Traduction libre], surtout la capacité et l'autorité 

nécessaires pour établir et déterminer ses propres objectifs (Wall et coll., 2006). Aaken (2007 : 6) 

note que ces compétences peuvent être définies comme des compétences d'élaboration de règles, 

d'application de règles et de prise de décision de règles. Parmi ces pouvoirs, nous pouvons 

mentionner la capacité de l’organe de gestion électorale de prendre des décisions sur « les droits 

de vote passif », c'est-à-dire sur les personnes éligibles, sur la délimitation des circonscriptions 

électorales ou sur d'autres lois électorales. L’indépendance opérationnelle concerne aussi le 

« recrutement et le licenciement du personnel électoral, sa formation pour maintenir 

l'indépendance et l'efficacité des autorités électorales » (ACE, 2017). Un autre volet de 

l’indépendance des OGE est sa capacité budgétaire autonome.  

3.2.2 Indépendance budgétaire  
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L'OGE doit recevoir un financement adéquat et nécessaire pour s’acquitter efficacement de son 

mandat. L'indépendance financière aborde « le budget de l’OGE, comment il est alloué et par qui, 

et le degré auquel les OGE ont un contrôle sur les propres budgets » (van Ham et Garnett, 2019 : 

318) [Traduction libre]. Comme le montrent les auteurs susmentionnés, la source du financement 

varie selon le modèle de l’OGE. Dans un modèle gouvernemental, le budget de l’OGE est consacré 

par une ligne budgétaire programmée par le gouvernement (le budget national) alors que dans les 

modèles hybrides et indépendants, le financement peut provenir de plusieurs sources autorisées 

(Idem). 

Il existe certaines exigences minimales pour qu’un OGE L’indépendance budgétaire peut s’évaluer 

à quatre (4) grands niveaux d’appréciation. Premièrement, il est important d’établir par la loi une 

disponibilité financière adéquate, sûre et indépendante pour « financer ses frais de fonctionnement 

et les activités qu’il juge nécessaires à un moment précis d’un cycle électoral » (IDEA, 2021 : 31). 

Deuxièmement, pour devenir totalement indépendant, l’OGE doit d’abord « créer » son propre 

budget et obtenir un financement du budget national grâce à des allocations séparées. Ce budget 

nécessiterait l’approbation du Parlement (ACE, 2017). Troisièmement, les OGE doivent être en 

mesure de décider « discrétionnairement » de l’utilisation des fonds alloués et de l’achat de biens 

et de services (ACE, 2017). Finalement, le financement de l'OGE devrait être de la responsabilité 

de l’appareil gouvernemental (Gabie, 2010 : 56). 

 

En définitive, comme le justifie Okello (2006 : 18-19), toutes ces dimensions d’indépendance sont 

pertinentes et nécessaires au bon fonctionnement de l’OGE pour quatre (4) bonnes raisons. 

Premièrement, l’élection étant communément considérée comme inhérente à la démocratie locale, 

il est impératif que l’organe chargé de l’organiser soit pleinement indépendant pour faire taire tout 

soupçon ou toute suspicion de « favoritisme politique » et de fraude électorale. Deuxièmement, 

l’OGE joue un rôle central en ce sens qu’en démocratie, les élections sont censées être justes, 

transparentes et crédibles. Troisièmement, les manquements aux différentes tâches de l’OGE tout 

le long du cycle ou processus électoral peuvent avoir « de graves conséquences sur l'orientation et 

la survie d'un pays » (Ibid, 2006 : 19). Finalement, un OGE indépendant est rempart contre la 

violence électorale. 
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3.2.3 Imputabilité 

 

Les OGE devraient être tenus imputables devant le Parlement, et non auprès de l’exécutif, et en 

rendant public leurs rapports d’activité (van Aaken, 2009 : 312). Devant le législatif pour maintenir 

et garantir son autonomie politique. Et l’impératif de publiciser sa performance, parce que cela 

peut « influencer les perceptions qu’ont les citoyens de l'intégrité électorale en Afrique » (Kerr, 

2014 : 192) [Traduction libre]. En effet, ce contrôle budgétaire et fonctionnel permet non 

seulement de s’assurer que les fonds alloués aux missions de l’OGE sont utilisés à cet effet mais 

aussi et surtout, cela participe à bâtir une relation de confiance entre cet organe et le public (Okello, 

2006 : 17; Wall et coll., 2006).  

 

3.2.4 Composition et nomination des membres de l’OGE 

 

La composition organique des membres de l’OGE est un enjeu très important dans la mesure de 

l’indépendance d’un OGE. On parle dans ce cas d’« indépendance personnelle » (Klassen, 2013; 

van Aaken, 2007). Elle comprend « le processus sélectif et de nomination, la durée du mandat, les 

procédures de révocation des acteurs clés en charge de l’OGE : le président de l’OGE et les 

membres du commission centrale » (van Ham et Garnett, 2019 : 317). Pour ces auteurs (2019 : 

317-318), la nomination des membres de l’OGE par des acteurs apolitiques est gage d’une 

impartialité effective. Aussi, la nomination partisane ou professionnelle de l’OGE peut avoir une 

incidence sur l’intégrité électorale. En outre, la sécurité du mandat peut « augmenter 

l’indépendance de l’OGE » en ce que le sort des membres de l’OGE n’est pas lié au destin politique 

d’un gouvernement (Ibid, 2019 : 318; van Aaken, 2009). Enfin, l’indépendance peut être 

sauvegardé si ces titulaires bénéficient d’une « protection légale ou constitutionnelle » contre une 

révocation par le pouvoir législatif ou exécutif pour éviter toute révocation arbitrale et à fondement 

politique (Klassen, 2013). Au-delà du mode de désignation et de la composition des membres de 

l’OGE, les motivations et le rôle du personnel de cet organisme sont tout aussi cruciaux dans 

l’assurance de l’intégrité électorale. 

 

3.2.5 Le rôle du personnel des OGE et son effet sur l'intégrité électorale 
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Le rôle des agents électoraux est critique dans la bonne tenue du processus électoral. Leur 

performance exerce une influence sur qualité générale de l’élection, la confiance du public dans le 

processus électoral, ou même précipité des violences électorales et postélectorales. 

En se basant sur deux enquêtes transnationales des employés d’OGE dans 51 pays, James (2019) 

démontre qu’il y a une relation de causalité entre les « pratiques de management » d’une 

organisation comme l’OGE et la « performance » des employés. En effet, « l’indice 

d’opportunité » s’est avéré être le meilleur « prédicteur » de la performance organisationnelle dans 

l'ensemble des modèles étudiés, ce qui suggère que la prise en compte de l'avis/la consultation des 

employés électoraux dans les décisions électorales permet de mieux gérer les élections (James, 

2019 : 383). Comme l’auteur le remarque à juste titre, cet aspect émique de la littérature sur 

l’intégrité électorale ou la violence électorale est moins étudiée. Pourtant, ce sont ces agents qui 

mettent en œuvre les règles électorales nécessaires à la réussite d’une élection qui se veut juste et 

crédible. 

 

CHAPITRE IV - APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE 

Dans ce chapitre, on discutera de la pertinence de notre approche méthodologique qu’est l’étude 

de cas, et l’intérêt du traçage de processus dans notre analyse. 

4.1 Étude de cas et justifications 

Notre étude couvre la période 2000-2020 en Côte d’Ivoire, notamment les élections présidentielles. 

L’année 2000 a été choisie, car c'est à cette année que la CNE (Commission nationale électorale), 

devenue la CEI plus tard, a été créée et constitutionnalisée en Côte d’Ivoire. Et depuis 2000, la 

Côte d’Ivoire a connu à toutes ses élections présidentielles des crises post-électorales graves, à 

l’exception, dans une moindre mesure, de celles de 2015, en raison notamment du boycott des 

grands partis d’opposition (PDCI et FPI). 

Notre étude s’appuie sur une méthode qualitative, en particulier l’étude de cas. L’étude de cas est 

« une enquête empirique qui étudie un phénomène contemporain dans son contexte réel, lorsque 
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les frontières entre le phénomène et le contexte ne sont pas clairement évidentes, et dans laquelle 

de multiples sources de preuves sont utilisées » (Yin, 1984 : 23).  La littérature tend à distinguer 

deux types d’études de cas : un cas unique ou un cas multiple. Notre étude relève du premier type 

en ce sens qu’elle étudie un seul phénomène (le rôle de la CEI) selon une période bien déterminée 

de 2000 à 2020. 

Même si la critique reproche à l’étude de cas son incapacité heuristique à faire des généralisations 

et son « ambiguïté » (Stake, 1978 : 5-8; Lindvall, 2007; Gerring, 2004), plusieurs chercheurs 

(Jacobsen, 2002; Yin, 2009) s’accordent à dire qu’elle présente des avantages indéniables pour la 

recherche. 

Un de ces avantages est qu’elle « permet de "s’approcher" de situations réelles et de tester des 

points de vue directement en relation avec les phénomènes tels qu'ils se déroulent dans la 

pratique » Flyvbjerg (2006 : 235) [Traduction libre]. 

Cette méthode de recherche permet aussi « d'explorer ou de décrire les données dans un 

environnement réel, mais aussi d'expliquer les complexités des situations réelles qui peuvent ne 

pas être saisies par la recherche expérimentale ou la recherche par sondage » (Zainal, 2007 : 4) 

[Traduction libre]. 

Par conséquent, même si notre recherche repose sur une seule étude de cas, nous utilisons des 

données provenant de diverses sources. La littérature secondaire a été utilisée pour contextualiser 

le phénomène étudié et aussi en explorer sa complexité. Plus important encore, nous avons 

largement utilisé les documents primaires, tels que la législation notamment le code électoral 

ivoirien, les rapports gouvernementaux et des observateurs, et les enquêtes comparatives. 

Toute étude de cas, surtout « exploratoire » examine le « comment » et le « pourquoi » d’un 

phénomène (Baxter et Jacks, 2008). Dans le contexte étudié, nous cherchons exactement à savoir 

« comment » la CEI fonctionne en Côte d’Ivoire et « pourquoi » elle a un rôle dans les 

contestations/violences électorales.  

Pourquoi les élections présidentielles ont-elles été privilégiées dans notre cas d’étude?  De prime 

abord, comme le souligne Bratton (1998, 52) : « Si l'on peut avoir des élections sans démocratie, 
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on ne peut pas avoir de démocratie sans élections » [Traduction libre]. Cela montre bien le lien 

consubstantiel entre la démocratie et la vie électorale. 

Notre recherche se concentre sur la présidentielle puisque cette dernière dans le contexte ivoirien 

est la mère de toutes les élections tant par son ordre de préséance que sa nature même. De 1960 à 

1985, les élections présidentielles et législatives se déroulaient concomitamment. Mais depuis 

1990, les élections présidentielles se font seules afin de lui accorder une prééminence et une 

préséance. Contrairement à d’autres pays africains, les élections présidentielles ivoiriennes 

précèdent toutes les autres élections nationales (législatives, municipales, régionales et 

départementales). Aussi, l’élection présidentielle est celle qui captive le plus fort taux de 

participation auprès la population votante. En matière de participation, les électeurs ivoiriens se 

mobilisent davantage pour les élections présidentielles que pour les législatives, par exemple. Pour 

s’en convaincre, pour les élections présidentielles de 1995, 2000, 2010, 2015 et 2020, le taux de 

participation était respectivement de 56,20%, 37,42%, 83,73%, 52,86%, 53,90% alors que le taux 

de participation de ces élections législatives s’élevait à 46% en 1995, 31,5% en 2000, 36,6% en 

2011, 34,11% en 2016, 37,88% en 2021 (MOEUE, 2010; Bouquet et Kassi-Djodjo, 2012; 

NOVOSSELOFF, 2018; Perspective Monde). 

Par ailleurs, même s’il ne remplace par le pouvoir législatif détenu par l’Assemblée nationale, le 

président de la République, dans le régime présidentiel ivoirien, possède un rôle central voire 

incontournable en fonction de ses « pouvoirs propres ». Le président de la République est entre 

autres : le chef des armées ; le chef de la diplomatie. Il représente le pays à l’étranger. Il est le chef 

du pouvoir exécutif. Ses prérogatives sont vastes comme nommer et diriger le gouvernement, la 

décision de recourir au référendum, ratifier les textes de lois, c’est-à-dire qu’il les met en 

application.  

4.2    Traçage de processus 

L’aspect formation de processus est attribué à une méthode basée sur l'analyse qualitative utilisée 

dans le passé pour fournir des explications théoriques liées à des événements historiques. 

Aujourd'hui, elle est principalement utilisée dans le processus de suivi et d'évaluation. L'objectif 

principal du traçage de processus est d'essayer de réaliser ou d'établir comment et si une cause 
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potentielle a eu un effet sur un changement vécu. Cela se fait généralement en appliquant divers 

ensembles de tests formels pour examiner les forces des preuves liées aux activités qui sont 

également incluses dans le projet de changement (George et coll., 2005). Une caractéristique 

essentielle de ce suivi de processus est le développement et la mise à l'épreuve d'idées alternatives 

sur les raisons pour lesquelles le changement a pu se produire.  

Lorsqu'elle est utilisée comme méthodologie de suivi et d'évaluation dans ce cas, la traçabilité 

basée sur les processus est principalement utilisée pour évaluer les impacts. Lorsqu’elle est mise 

en œuvre correctement, la traçabilité basée sur les processus peut montrer le changement qui a eu 

lieu et « comment » et « pourquoi » le changement était nécessaire. Il permet aux organisations la 

responsabilité de leurs résultats en reconnaissant qu'elles sont elles-mêmes impliquées dans le 

changement et en soutenant l'amélioration des performances sur la base de l'apprentissage des 

raisons et de ce qui fonctionne. La mise en œuvre de la traçabilité des processus renforce 

considérablement la capacité à établir un lien de causalité fort entre les interventions et les résultats 

observés, tout en ayant un fort pouvoir explicatif sur le « comment » et le « pourquoi » des 

processus de changement. En se concentrant sur les explications causales et la relation entre les 

actions et les changements de comportement, elle fournit des orientations sur la manière dont ces 

activités devraient être ajustées ou modifiées pour améliorer les résultats (George et coll., 2005). 

En somme, notre cadre méthodologique se base une approche qualitative notamment l’étude de 

cas qui sied mieux à notre sujet et à notre analyse d’une thématique singulière et qui est 

singulièrement moins étudiée dans le cadre ivoirien. Pour ce faire, dans le chapitre suivant, nous 

analyserons la CEI ivoirienne à travers sa dynamique, sa structure et son fonctionnement. 

 

CHAPITRE V - COMMISSION ÉLECTORALE INDÉPENDANTE : 

HISTOIRE, STRUCTURE ET FONCTIONNEMENT 

L’objectif de ce chapitre est protéiforme. Le premier objectif est de faire l’historique de la CEI 

afin de comprendre les conditions d’émergence de la nouvelle monture de la CEI. Deuxièmement, 
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il s’agit d’expliquer son fonctionnement et ses attributions principales. Enfin, nous discuterons des 

différentes réformes majeures de la CEI au fil des ans. 

5.1 Naissance de la CEI ivoirienne 

 

Jusqu'à la création effective de la CEI en 2000-2001, le ministère de l'Intérieur était chargé de 

l'organisation des élections en Côte d’Ivoire. En effet, l’organisation du scrutin (voir Loi électorale 

élaborée par le ministère de l’Intérieur conformément au Décret de l'Empire National de Côte 

d'Ivoire, Dépôt n° 99916 - 4ème trimestre 1995), notamment le processus de dépouillement 

l'organisation du scrutin et l'annonce des résultats relèvent uniquement de la responsabilité du 

ministère de l'Intérieur.  

 

Cependant, face aux accusations persistantes de fraude et de collusion, les partis d’opposition, au 

cours des années 1990, ont fait campagne vigoureusement pour un organe indépendant à 

équidistance de l’exécutif. D’ailleurs, en décembre 1994, le FPI se posait « contre le gouvernement 

en 1990 en réclamant la révision de la liste électorale et le retrait du droit de vote accordé aux 

étrangers » (Assouanga, 2016 : 11). 

 

Mais ce n’est que cinq ans après le « boycott actif » de 1995, que le législateur ivoirien, à la faveur 

du référendum constitutionnel d’août 2000, a institué une commission chargée de la tenue et de 

l’administration générale des élections en Côte d’Ivoire. En application des dispositions de la 

Constitution ivoirienne, il a été créé le 9 octobre 2000 une nouvelle institution, la CNE, chargée 

de l'organisation et la supervision du référendum, ainsi que des élections (Assouanga, 2016). 

La CEI actuelle est chargée d’organiser les élections présidentielles (et générales). En outre, elle 

est composée existe des commissions électorales locales relevant de la commission électorale 

centrale, chacune étant chargée d’organiser les élections dans sa juridiction respective. 

Elle est reconnue comme une « autorité administrative indépendante » (Constitution de la 

République de Côte d'Ivoire; article 51 de Loi n° 2020-348 du 19 mars 2020 modifiant la loi n° 

2016-886 portant Constitution de la République de Côte d'Ivoire). Donc, les commissions 
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électorales sont des créations relativement récentes en Côte d’Ivoire dont la première de ce type a 

été créée en 2000-2001 en prélude à l’élection présidentielle d’octobre de la même année. 

Pour résumer, dans le cas ivoirien, la CEI a été créée à la suite de périodes de troubles 

(manifestations violentes) et a été conçue pour se prémunir contre la possibilité très réelle de 

manipulation partisane du processus électoral. En effet, les crises politiques et électorales ont incité 

le législateur à mieux isoler l'administration électorale de l'influence politique, et il y a eu des 

préoccupations particulières quant à l'intégrité des élections gérées par des fonctionnaires au sein 

de ministères. 

 

5.2 Fonctionnement organique et rôles 

 

Chaque comité central et comité local remplit des fonctions largement similaires. La première et 

la plus importante est la tenue d’élections et de référendums. Ceux-ci sont gérés de manière 

centralisée au sein de chaque juridiction. Par exemple, les élections nationales sont administrées 

par la CEI sans implication directe des acteurs étatiques ou territoriaux. 

 

Parmi les autres responsabilités clés des commissions électorales, conformément à l’Article 2 de 

la loi sur la CEI, figurent l'inscription des électeurs, la tenue et la « mise à jour annuelle des listes 

électorales », le recensement électoral, la conduite de programmes d'éducation publique et de 

sensibilisation, et la gestion des fichiers électoraux. Certaines commissions administrent 

également les régimes de divulgation financière et de financement électoral (CEI, 2023). 

 

Pour mener les délibérations politiques et la prise de décision, le Comité central a établi des 

règlements internes et des sous-commissions techniques responsables de domaines spécifiques 

couvrant le champ d'application de la CEI. Chaque sous-commission est dirigée par un président 

secondé par un rapporteur (CEI, 2023). 

 
5.3  Evolution et composition 

La Commission électorale indépendante, dans sa toute récente nomenclature adoptée en 2019, est 

composée de membres permanents et non permanents et comprend une commission centrale ainsi 
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que des commissions locales, régionales, départementales, municipales et « sous-préfectorales » 

(extrait de Compilation de lois portant composition, organisation, attributions et fonctionnement 

de la Commission Électorale Indépendante (CEI) (article 2). 

 

La composition de la Commission centrale est formée d’un commissaire, une personnalité 

proposée par le ministre chargé de l'administration du territoire, de six (6) personnalités issues de 

la société civile, un (1) magistrat et de trois (3) personnalités chacune du pouvoir et de l’opposition. 

Les commissaires sont nommés par décret pris en Conseil des ministres et sont les membres non 

permanents de la Commission. Leur mandat est de six (6) ans (Compilation de lois portant 

composition, organisation, attributions et fonctionnement de la Commission Électorale 

Indépendante (CEI) (article 5). 

 

Les membres permanents de la CEI, appelés le Bureau, sont composés, selon l’article 8 portant 

composition, organisation, attributions et fonctionnement de la Commission Électorale 

Indépendante (CEI), d’un (1) président, de trois (3) vice-présidents, d’un (1) secrétaire et de deux 

(2) secrétaires adjoints. 

 

5.4   Le financement de la CEI 

La CEI de Côte d'Ivoire est financée par l'État et gérée selon la réglementation de la comptabilité 

publique (articles 37 et 41). La CEI prépare un projet de budget et le transmet à temps au ministre 

de l’Économie et des Finances pour inclusion dans le budget annuel, qui prévoit et évalue les 

recettes et les dépenses de la CEI en fonction de ses coûts de fonctionnement et d'équipement 

(article 40). 

 

Le contrôleur budgétaire est nommé par le ministre chargé de l'économie et des finances et a rang 

de « comptable public », le contrôleur budgétaire exerce un contrôle sur l’exécution du budget de 

la CEI. Les pouvoirs du contrôleur budgétaire sont limités aux questions opérationnelles et ne 

peuvent porter atteinte à l'indépendance de la CEI (article 42). La Cour des Comptes exerce un 

contrôle intégral sur la comptabilité et la gestion de la CEI. 

 

5.5   Réformes majeures de la CEI en 2005, 2014, 2019 
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Depuis sa création en 2000-2001, la CEI a connu trois (3) réformes majeures en 2005, 2014-2015 

et en 2019. 

 

5.5.1 La 2è CEI de 2005 

 

La CEI a connu plusieurs ramifications au fil des ans depuis son institutionnalisation et 

constitutionnalisation en 2000. La première grande réforme de cette institution a eu lieu en 2004 

et 2005.  

 

La commission électorale a été créée en 2005 dans le cadre des négociations de paix, à la suite des 

Accords de Pretoria III (NDI, 2014 : 12; Le Monde, 2005). De nombreux membres (au total 31 

membres), nommés pour un mandat à durée fixe, pour représenter les forces politiques signataires 

de cet accord de paix avaient « peu d’expérience dans l’organisation d’élections » (Piccolino, 

2016 : 101). En l’occurrence, ce nombre pléthorique s’explique par l’ajout de deux (2) 

représentants de chacun des trois (3) mouvements rebelles (MJP7, MPCI8, MPIGO9) de septembre 

2002. 

 

Les décisions du Comité central de la CEI étaient prises à la majorité relative, mais le Président 

avait « une voix prépondérante » en cas d’égalité (NDI, 2014 : 14). Les comités locaux de la CEI 

étaient semblables dans leur composition à la commission centrale (Idem). 

 

5.5.2 La 3è CEI de 2014-2015 

 

En 2014, la 2è CEI fait face à une réforme majeure10. L’article 5 de la loi portant sa création stipule 

que la CEI est constituée de membres permanents et de membres non permanents.  Cette réforme 

                                                
7 MJP est le Mouvement pour la justice et la paix est l'un des deux partis rebelles de l'ouest de la Côte d'Ivoire. Il 

compte environ 250 combattants dirigés par le commandant Gaspard Déli. 
8 MPCI est le Mouvement patriotique de Côte d'Ivoire était une milice rebelle du nord de la Côte d'Ivoire dont 
faisaient partie Guillaume Soro, Louis Dacoury Tabley. 
9 MPIGO est le Mouvement populaire ivoirien du Grand Ouest (MPIGO) est un des deux mouvements rebelles à 

l'ouest de la Côte d'Ivoire, qui revendique la prise de Danané, à la frontière ivoiro-libérienne. Il est fondé par le 

sergent Félix Doh (tué avril 2003 dans un guet-apens). 
10 Dans cette 4è CEI, on observe l’accroissement du nombre de représentants de l’administration et le nouveau 

projet prévoit de faire automatiquement du représentant du chef de l’État le président de l’institution. 
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intervient dans le but d’un dialogue politique aux fins de rééquilibrage politique de la commission 

centrale de la CEI, celle de 2005 jugée trop en faveur mécaniquement au pouvoir en place. 

 

En principe, le groupement au pouvoir et les partis de l’opposition ont une représentation paritaire 

au niveau de tous les démembrements de la CEI. Au regard de sa composition, la MOEUA 

(Mission d’observation électorale de l’Union africaine) a toutefois relevé un déséquilibre en ce qui 

concerne la représentation numérique du groupement au pouvoir et des partis de l’opposition. En 

effet, le parti au pouvoir avait sept (7) représentants où l’opposition ne totalisait que trois (3) 

(MOEUA, 2015 : 4). Par conséquent, la CEI était encore sous domination du parti au pouvoir sans 

compter ses limites techniques et logistiques (Piccolino, 2016 : 101-102).  

 

Dans le cadre de l’élection de 2005, la CEI a procédé à l’enregistrement de nouveaux électeurs et 

à la révision de la liste électorale du 1er au 30 juin 2015 conformément au décret n°2015-344. À 

partir du 9 juin 2015, cette opération a également été menée à l’attention des Ivoiriens de la 

diaspora dans les 19 pays retenus par la CEI pour le vote à l’étranger.  

 

Tout comme la précédente CEI, la 3è CEI est composée de membres permanents et non 

permanents. Toutefois, le nombre de ses membres baisse à dix-sept (17), « nommés pour une durée 

de six ans, par décret pris en conseil des Ministres, sur proposition du Ministre chargé de 

l’Administration du Territoire » (MOEUA, 2015 : 14). 

 

5.5.3 La 4è CEI de 2019 

 

En fin juillet 2019, la nouvelle CEI adoptée comprend quinze (15) membres pour la Commission 

centrale, sept (7) membres pour le Bureau et sept (7) membres pour chaque Commission locale. 

Pourquoi cette nouvelle réforme? Pour prendre en compte les revendications continues de 

l’opposition et des ONG comme l’APDH (Actions pour la protection des droits de l’homme) sur 

la composition de la CEI et surtout respecter la recommandation de la Cour Africaine des Droits 

de l’Homme et des Peuples (CADHP) en 2016 à l'État d’Ivoire de mettre en place une loi électorale 

conforme aux instruments internationaux, y compris la Charte africaine sur les élections (Tiehi, 

2020 : 4). 
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Selon l’article 5 nouveau du Code électoral de 2019, la 4è CEI se composait dorénavant de seize 

(16) membres, traduisant une volonté affichée « d’un côté, d’infléchir la surreprésentation de la 

coalition au pouvoir et, de l’autre, d’accroître la visibilité d’acteurs-tiers » (Ibid, 2020 : 12). 

 

Tableau synthèse des réformes de la CEI 

 

CRITÈRES 1è CEI 2000-

2001 

2è CEI 2005 3è CEI 2014 4è CEI 2019 

Indépendance Modèle politisé Très politisé et 

partisan 

Indépendance 

formelle 

Indépendance 

formelle 

Composition 9 membres 

représentant 

l’exécutif et le 

gouvernement 

vs 2 membres 

représentant les 

groupes ou 

partis 

d’opposition 

 9 membres 

représentant 

l’exécutif et le 

gouvernement vs 2 

par le judiciaire vs 2 

par les autres partis 

d’opposition. Puis 

après des accords 

politiques : 

14 représentants du 

Gouvernement vs 

14 représentants des 

partis politiques (2 

pour chaque parti) 

vs deux 

représentants de la 

société civile 

(avocats nommés 

par le Barreau) vs 

deux juges nommés 

par le Haut Conseil 

de la Magistrature 

vs 

6 représentants de 

mouvements 

rebelles 

 (art. 5 

nouveau) dont 

7 représentants 

par l’exécutif 

vs 3 par 

l'opposition et 3 

par la société 

civile 

 

15 membres 

(art.5 nouveau) 

3 représentants 

par le 

gouvernement 

et l’exécutif vs 

6 par la société 

civile vs 6 des 

partis politiques 
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Nomination Président : 

Conseil des 

ministres 

Membres : 

Nomination 

Président de la 

Commission 

centrale : 

gouvernement 

 

Membres : 

nomination partagée 

 

Président de la 

Commission 

centrale : 

gouvernement 

 

Membres : 

nomination 

conseil des 

ministres 

 

Président : élu 

par les membres 

de la 

commission 

centrale 

 

Membres : 

nomination 

conseil des 

ministres 

Budget Quasi-

indépendant 

Non indépendant Quasi-

indépendant 

(art.33) 

Quasi-

indépendant 

(art. 40, 41, 42) 

Imputabilité Faible (art. 42) Faible Faible-Modéré 

 (art. 40) 

Faible-Modéré 

(art. 35) 

Reconnaissance 

des résultats 

électoraux 

Président 

sortant : Non 

 

Principal 

concurrent : oui  

Pas d’élections  Président 

sortant : non 

Principal 

concurrent : oui 

pour les 

élections de 

2010 

Président 

sortant : oui 

Principal 

concurrent : non 

pour les 

élections de 

2020 

 

CHAPITRE VI - DU RÔLE DE LA CEI DANS LES CRISES 

POSTÉCLECTORALES EN CÔTE D’IVOIRE 

Cette section examine de manière critique la gestion des élections en Côte d’Ivoire sur la toile de 

fond de ces normes et standards internationaux. Elle commence par une discussion sur les efforts 

récents de certains États africains pour déterminer des principes directeurs communs pour la 

conduite d’élections libres, équitables et crédibles sur le continent. Elle décrit ensuite les pratiques 

de gestion des élections en Côte d’Ivoire et les problèmes qu'elles posent.  

La CEI fait encore face à certains défis de nature légale et institutionnelle qui compliquent 

l’organisation d’élections plus justes, plus libres et plus transparentes afin d’atteindre une réelle 

démocratie électorale en Côte d’Ivoire. Dans cette partie, nous montrons que la composition de la 
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CEI s’est faite en Côte d’Ivoire sous fond de tensions, de distensions, et de crise, ce qui sape ou 

du moins porte une entorse à sa légitimité structurelle et fonctionnelle. Cette section se veut une 

mise en perspective historique témoignant des difficultés et crises auxquelles le pays est confronté 

lors de des différentes élections présidentielles et tentatives d’alternance politique pacifique.  

 6.1  Le manque de consensus ou le consensus fragile sur la composition de la CEI 

Avant la promulgation de la Constitution de la Côte d’Ivoire en 2000, la Commission électorale 

ivoirienne était juridiquement la seule prérogative du président. Il revenait, comme il l’est encore 

en France, au ministère de l’Intérieur d’organiser et d’administrer les élections générales. En 

conséquence, l'opposition a estimé en 1990 et 1995 que le jeu électoral était vicié injustement en 

faveur du président sortant en raison que l’organisation des élections politiques était de la 

compétence du ministère de l’Intérieur. Par exemple, pour l’élection présidentielle de 1990, c’est 

par la voix du ministre de l’Intérieur que les candidats retenus pour briguer la présidence ont été 

annoncés au public et à la presse. 

 

Pour la réussite d’un processus électoral, il est plus que nécessaire que les acteurs clés s’entendent 

a minima sur la composition de la CEI. Tiehi (2020 : 15) partage l’opinion selon laquelle le 

consensus « est non seulement la condition de la légitimation de l’indépendance et l’impartialité 

de la CEI mais aussi le critère de leur légitimité ».  

 

En revanche, le manque de consensus relatif à la CEI au fil des ans a contribué en amont à apprêter 

les esprits à l’impartialité de l’organe électoral et à la contestation électorale. Les élections 

présidentielles en Côte d’Ivoire se sont généralement déroulées sous fond de fortes suspicions. 

Avant l’élection de 2015, il est bon de préciser que la 2è CEI à cette époque-là était composée de 

dix-sept (17) membres dont un (1) représentant de la République, quatre (4) partis au pouvoir et 

quatre (4) partis de l’opposition, quatre (4) de la société civile et quatre (4) autres représentants 

d’institutions publiques ou politiques. 

 

Par exemple, pour les élections de 2015, la 3è CEI s’est faite sans un « consensus de la classe 

politique » (MOEUA, 2015 : 10). En effet, la loi instaurant la nouvelle Commission a été votée et 
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adoptée dans un Parlement monocolore, sans opposition. D’ailleurs, les partis de l’opposition 

avaient saisi, en vain, le Conseil constitutionnel en avançant l’argument selon lequel la nouvelle 

monture de la CEI violerait « le principe d’égalité, avec la présence d’un représentant du chef de 

l’État » (RFI, 2014).  

L’élection du président de la République en 2015 s’est déroulée dans un contexte marqué par « une 

crise de confiance » profonde d’une frange de l’opposition vis-à-vis du gouvernement et de la CEI. 

Cette crise a d’ailleurs conduit certains membres de l’opposition à se regrouper en mai 2015 en 

une coalition ad hoc appelée le CNC (Coalition Nationale pour le Changement). La revendication 

principale était d’instaurer un dialogue politique pour dégager un « consensus sur les conditions 

d’une élection paisible et crédible », ce qui passait notamment par « la réforme du code électoral, 

l’indépendance effective de la CEI, l’actualisation et la crédibilisation de la liste électorale » 

(MOEUA, 2015 : 10). Au-delà de ces griefs, l’idée de la tenue d’une élection apaisée a fait le 

consensus des acteurs socio-politiques clé du processus électoral, disposés à contribuer à la 

pacification du processus électoral, en dépit des appels au boycott de certains candidats (Bouquet 

et Kassi-Djodjo, 2016). 

Le 5 septembre 2014, lors de la mise en place du 3ème bureau de la CEI réformée en 2014, 

plusieurs membres s’étaient retirés du processus. Deux représentants de l’opposition avaient 

suspendu leurs activités au sein de la CEI faute de parvenir à un accord sur la constitution du 

bureau. Cette crise est née du retrait de l’Alliance des forces démocratiques (opposition 

significative), du MFA (parti membre de la coalition au pouvoir), de l'église catholique et de la 

société civile. Le nœud gordien de cette paralysie est la composition de la nouvelle CEI.   

Comme le révèle la mission de travail de National Democratic Institute (NDI), deux écoles de 

pensée sont antagonistes. Pour certains, la commission centrale, dans la 3è CEI, devrait être dirigée 

par des technocrates sans la participation des partis politiques, pour d’autres les partis politiques 

devraient être représentés afin qu’ils se surveillent mutuellement (RFI, 2014).  

D’ailleurs, cette crise s’est soldée par un arrêt judiciaire rendue en novembre 2016. La Cour 

africaine des droits de l’homme et des peuples reconnut en effet que la composition de l’organe 

électoral ivoirien était déséquilibrée en faveur du pouvoir en place dans la mesure où celui-ci est 

représenté par huit (8) membres contre quatre (4) pour l’opposition, en sus de ses quatre (4) 
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représentants « naturels », des représentants du Président de la république, du Président de 

l’Assemblée nationale, du ministre chargé de l’administration du Territoire, du ministre chargé de 

l’économie et des finances (Tiehi, 2020). 

La 4è CEI est une réponse nationale à cette injonction de la Cour. En effet, la loi n° 2019-708 du 

05 août 2019, en son article 5 nouveau apporte des ajustements quant à la composition initiale de 

l’organe électoral ivoirien. Pour rappel, la 4è CEI de 2019 est composée de seize (16) membres 

(contre dix-sept (17) dans la précédente) à savoir un représentant du président de la République, 

un représentant du ministre de l’Intérieur, un représentant du Conseil supérieur de la magistrature, 

des représentants « d’acteurs-tiers » et ceux des partis politiques.  

Deux faits majeurs restent tout de même à noter. Le premier se situe au niveau « arithmétique » et 

le second au niveau du « processus participatif et inclusif » qui a conduit à la composition de la 

Commission centrale. Initialement composé de six (6) membres, le bureau de la 4è CEI est passé 

à neuf (9) membres avec la création d’un quatrième poste de vice-président pour l’Alliance des 

forces démocratique (AFD, groupement de l’opposition) dirigé par le Front populaire ivoirien 

(FPI) et deux autres postes de secrétaires. Une situation qui a conduit le gouvernement à préciser 

que « d’une CEI caractérisée en 2001, 2004, et 2005 par une prédominance des institutions de la 

République et des membres du gouvernement […], nous sommes passés à une institution dont la 

composition respecte les équilibres politiques et techniques, traduisant la normalisation de la vie 

politique » (Afrique magazine, 2018). 

Le deuxième est que les discussions en vue de la formation d’une nouvelle Commission électorale 

indépendante - la 4è CEI - pour l’élection présidentielle de 2022, n’ont pas permis de trouver un 

consensus. En effet, cette élection de 2020 s’est déroulée dans un contexte de vives controverses. 

Une partie de l’opposition estimait que les représentants du chef de l’État et du ministre de 

l'Intérieur devraient être exclus de la CEI. Certains acteurs politiques ont aussi exigé que la 

commission centrale soit présidée par un représentant de la société civile. L’exécutif ivoirien a de 

son côté jugé que cette CEI était nettement plus équilibrée que la version précédente (Jeune 

Afrique, 2019). 

a- Accord des acteurs politiques sur les dispositions importantes  
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Le contexte ivoirien montre un manque d’accord des acteurs politiques sur les dispositions 

importantes de la CEI, ce qui fait en amont de la CEI une institution en déficit de légitimité 

(politique) et donc propice à des crises éventuelles. Dans les lignes qui suivent, l’histoire électorale 

de la Côte d’Ivoire montre à suffisance que la CEI est au cœur des discordes au sein de la classe 

politique ivoirienne. 

 

À titre illustratif, en 2000, le général Robert Gueï a soumis au référendum un projet de constitution 

et de code électoral adopté le 23 juillet 2000, qui donnait naissance concomitamment à une 

nouvelle constitution et un code électoral, instituant une 1ère Commission nationale électorale 

indépendante (CNE). En vue de l’élection présidentielle de 2000, les partis politiques, surtout ceux 

de l’opposition, n’étaient pas invités à table de discussion pour façonner l’infrastructure 

architecturale et la colonne de la CNE.  

 

De fait, en non seulement annexant l’adoption de la 1ère CEI à la nouvelle constitution mais aussi 

en n’associant pas l’opposition aux travaux de rédaction, cela met en évidence un manque d’accord 

du personnel politique sur les dispositions de la 1ère CEI. Ce désaccord sur les règles du jeu 

électoral est précurseur de possibles contestations de la légitimité et la transparence l’institution 

même, mais aussi sur la sincérité des résultats. 

 

La crise postélectorale de 2000 entre Laurent Gbagbo, candidat du FPI, et le général Robert Gueï, 

en est le témoignage éloquent, car elle commence à la 1ère Commission nationale électorale 

indépendante. Son président d’alors, Honoré Guié, a été brutalisé par la junte, car les premiers 

résultats provisoires donnaient une solide avance à Laurent Gbagbo. Le général-candidat dissout 

la CNE et fait proclamer des résultats le donnant vainqueur dès le premier tour, le 24 octobre 2000. 

Les manifestations violentes postélectorales, occasionnant officiellement 200 morts, finissent par 

le faire quitter du pouvoir (Daddieh, 2001 : 17; HRW, 2000). 

 

En 2015, les élections se passent sans grand anicroche dû notamment au boycott des principaux 

partis d’opposition en raison de leur réprobation concernant l’organisation du processus électoral 

et de la 3è CEI (Bouquet et Kassi-Djodjo, 2016). Il est important de rappeler que ce boycott puise 
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sa justification dans le manque d’accord concernant la liste électorale et la composition organique 

et fonctionnelle de la CEI.  

 

L’élection de 2020 souligne particulièrement la crédibilité́ limitée dont souffre l’organe électoral. 

Cela a été aggravé par « les accusations récurrentes de partisanerie du président de la CEI et de la 

place prépondérante laissée au vice-président, nommé par le chef de l’État » (MIOE, 2020 : 9). La 

CADHP a enjoint en juillet 2020 l’État ivoirien de rétablir la représentativité́ de l’opposition au 

sein de la CEI dans un délai de trois (3) mois et de « procéder à de nouvelles élections » au niveau 

des commissions locales. En réponse, on a observé un « rééquilibrage minimaliste » de la CEI ne 

permettant pas remédier « aux blocages politiques au sein de la CEI » (Idem). 

b- Respect des décisions de la CEI 

Très souvent, les décisions de la CEI sont contestées par les partis politiques selon que la décision 

rendue est en leur faveur ou défaveur, ce qui est un signe annonciateur de tensions possibles. 

Pourquoi les décisions de la CEI ne sont-elles pas respectées? 

Déjà le FPI rejetait la nouvelle Commission électorale indépendante, la 3è, qui devait organiser 

les prochaines élections en Côte d’Ivoire, en 2015. Cette décision ressort de son comité central 

extraordinaire. Pour ce parti de l’opposition, le gouvernement a « créé, sur mesure, une CEI 

acquise d'avance à sa cause ». D’ailleurs, le communiqué de son comité central extraordinaire 

souligne que le gouvernement et ses soutiens politiques détenaient vampirise la représentativité de 

l’opposition en s’arrogant une majorité « absolue et mécanique » avec treize (13) voix sur dix-sept 

(17). 

Pour les élections de 2010, le 2 décembre de la même année, le président de la 3è CEI annonçait 

le résultat provisoire de l’élection : le candidat Alassane Ouattara aurait recueilli plus de voix que 

Laurent Gbagbo. Cependant, ce dernier s’est toutefois opposé aux résultats provisoires et a fait 

appel de la décision devant le Conseil constitutionnel, l’organe judiciaire suprême chargé de 

trancher en cas de contestation électorale et chargé d’annoncer le résultat final. Le Conseil 

constitutionnel a ensuite déclaré la proclamation de la CEI « nulle et non avenue », attribuant la 

victoire à Laurent Gbagbo après l’annulation du scrutin dans les départements contestés, proches 
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de Alassane Ouattara (Bassett, 2020 : 473-478). Le non-respect des décisions de la CEI jugées 

partisanes a occasionné la grave crise postélectorale de 2011. 

Par exemple, pour les élections 2020, les acteurs politiques ne se sont pas entendus préalablement 

sur la réforme de la 4è CEI. Trois (3) groupes parlementaires, PDCI-RDA, Vox Populi et 

Rassemblement, tous de l’opposition, avaient saisi le Conseil Constitutionnel, estimant que la 

réforme de la CEI ne garantissait pas l’indépendance et l’impartialité de cet organe en vue de la 

présidentielle d’octobre 2020. L’opposition jugeait en effet que sa nouvelle composition présentait 

un « trop grand nombre » de membres nommés par le pouvoir ou la coalition au pouvoir en place 

(Jeune Afrique, 2019). Le Conseil constitutionnel de Côte d'Ivoire a rejeté leur recours contre la 

loi réformant la CEI, adoptée le 30 juillet par une Assemblée nationale largement dominée par la 

coalition au pouvoir (VOA Afrique, 2019). 

Toujours en prélude d’élection présidentielle de 2020, la 4è CEI a en outre rejeté les demandes de 

recours de Laurent Gbagbo et de Guillaume Soro portant sur leur réinscription sur la liste 

électorale. Le premier a été condamné en appel à 20 ans de prison pour le « braquage de la BCEAO 

» (Banque Centrale des États de l'Afrique de l'Ouest). Le second, candidat déclaré à l’élection 

présidentielle d’octobre 2020, a lui aussi été condamné à 20 ans de prison pour « recel de deniers 

publics détournés et blanchiment de capitaux ». De ce fait, la justice ivoirienne a considéré que 

tous deux ne pouvaient plus jouir de leurs droits civils (Pierre Pinto, 2020). Ces condamnations 

ont été contestées avec succès par leurs partis politiques respectifs, FPI et Générations et peuples 

solidaires (GPS), (VOA, 2020; RFI, 2020; MIOE, 2020 : 4). 

c- Suspicions vis-à-vis des premiers responsables de la CEI 

Les nominations des premiers responsables de la CEI notamment les présidents parvinrent 

difficilement à éviter toute polémique et toute accusation de favoritisme ou de partialité en Côte 

d’Ivoire.  

En 2000, le choix du premier président de la CEI s’avèrait difficile. En effet, en avril 2000, la 

nomination d’Honoré Guié à la présidence de la Commission électorale nationale a été saluée par 

la majorité de la classe politique et par la population ivoirienne. Certains s’inquiétaient cependant 
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de son manque de crédibilité et de compétence en raison de sa nomination par le Chef de l’exécutif 

(Pehe, 2010). 

Le mandat d’Honoré Guié à la tête de la 1ère CEI ayant expiré, Beugré Mambé est devenu le 

nouveau président de la 2ème CEI après un vote interne. Sa présomption d’innocence est de courte 

durée quand le gouvernent Gbagbo, le 8 janvier 2010, accusant le président de la CEI de « fraude » 

sur la liste électorale (Pehe, 2010; Mieu et Airault, 2010). Un mois plus tard, le Chef de l'État le 

revoque de son poste par dissolution de la CEI au nom de l'article 4811 (Pehe, 2010; France 24, 

2010).  

En 2019, Coulibaly Kuibiert est élu comme président de la 4è CEI par les membres de ladite 

commission. Les partis politiques de l’opposition, membres de la Coalition pour la démocratie, la 

réconciliation et la paix (CDRP), dénoncent la nomination des membres de la 4è CEI. Cette 

plateforme estime que la nouvelle commission n’est pas indépendante et qu’elle n’a aucun pouvoir 

de police ni aucune autonomie financière. Pour le CDRP, la CEI est entièrement soumise au parti 

au pouvoir, et confirme par ailleurs avoir saisi la Cour africaine de défense des droits de l’homme 

pour déclarer cette 4è CEI non conforme aux engagements internationaux de la Côte d’Ivoire.  

Rappelons que ces partis d’opposition ont rompu les discussions avec le gouvernement et n’ont 

donc proposé aucun représentant. En 2020, le président de la CEI, a d’ailleurs évoqué ce retrait 

des commissaires centraux représentant l’opposition politique ivoirienne au sein de 

ladite Commission. Pour lui, l’absence des représentants de l’opposition au sein de cette 

commission « n’affectait en rien la crédibilité » du scrutin d’octobre 2020 (APA, 2020).  

En 2022, la 4è CEI actuelle a fonctionné, pour la présidentielle d’octobre 2022, sans les grandes 

revendications de l’opposition comme la révision de la liste électorale ainsi que le découpage 

électoral. 

d- Transparence du processus électoral 

                                                
11 L’article 48 stipule : « Lorsque les Institutions de la République, l'indépendance de la Nation, l'intégrité de son 

territoire ou l'exécution de ses engagements internationaux sont menacées d'une manière grave et immédiate, et que 

le fonctionnement régulier des pouvoirs publics constitutionnels est interrompu, le Président de la République prend 

les mesures exceptionnelles exigées par ces circonstances après consultation obligatoire du Président de l'Assemblée 

nationale et de celui du Conseil constitutionnel. » 
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Plusieurs dysfonctionnements internes ont porté un coup à transparence du processus électoral. 

La 2è CEI était composée des représentants des dix (10) partis politiques signataires de l’Accord 

de Linas-Marcoussis de 2003 et des institutions de l’État. Elle a fonctionné́ de façon très centralisée 

et opaque en concentrant sans partage l’information et avec un manque patent de communication.  

En 2010, la 3è CEI n’avait pas affiché les résultats des deux tours aux bureaux de vote (BV) ni 

publié les résultats par bureaux de vote, ce qui avait nui gravement à la transparence du scrutin et 

n’a permis aux électeurs de faire la « traçabilité des résultats » de leurs bureaux de vote comme le 

souligne la Mission d’observation de l’Union européenne (MOEUE, 2010 : 13).  

Dans le cas de l’élection de 2020, la 4è CEI n’a pas publié́ « de liste provisoire des candidats ni 

procédé́ à la vérification des critères d’éligibilité́ des candidats » en vertu de l’article 127 de la 

Constitution de 2016 (MOEUA, 2020 : 4). Aussi, on a pu constater l’impossibilité de recours pour 

certains candidats de contester leur refus de candidature auprès le Conseil Constitutionnel (CC). 

Cette situation n’a pas permis de garantir le droit à un recours effectif, tel que prévu par la loi 

électorale et normes internationales en matière d’élections démocratiques (Idem). 

Le président sortant Alassane Ouattara remporte le scrutin de 2020 avec 94% des voix, selon le 

gouvernement, qui a estimé le taux de participation à 54%. Ces chiffres ont été contestés par les 

observateurs indépendants de l'Institut électoral pour une démocratie durable en Afrique (EISA en 

anglais), qui ont indiqué que seuls 54 % des bureaux de vote avaient ouvert et que seulement 41% 

des cartes d'électeurs avaient été distribuées avant le scrutin : « A la veille du scrutin du 31 octobre 

2020, seuls 41,15% des cartes ont pu être distribuées de l’aveu même de la commission électorale 

indépendante » (MOEUE, 2020 : 12). Les observateurs internationaux ont également déclaré que 

le registre électoral présentait des problèmes d’intégrité des données et incluait un grand nombre 

de personnes décédées, et que la commission électorale manquait de transparence et favorisait le 

parti au pouvoir dans la gestion électorale (EISA, 2020). 

En somme, le manque de consensus sur la composition de la CEI nuit gravement à la confiance 

des acteurs politique et du public dans cette institution et à l’acceptation des résultats venant d’elle. 

Sans ce consensus, les élections en Côte d’Ivoire sont plus enclines à être contestées et à déboucher 

sur des graves violences postélectorales. 
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6.2 Cooptation politique des membres de la CEI 

Une autre contrainte majeure au fonctionnement d’un OGE en Afrique est sa politisation, où les 

OGE sont composés de représentants des partis politiques. La Côte d’Ivoire n’en fait pas 

l’exception. 

 

En particulier, lorsqu’il y a eu des controverses répétées sur la composition et l'indépendance de 

la commission électorale, les pays ont abandonné l'idée d'un organe technocratique en faveur d'une 

forme de « partage du pouvoir » dans laquelle l'idée est de former un comité neutre en équilibrant 

les représentants des différents partis politiques (Cheeseman et coll., 2019). Cependant, il existe 

un risque évident que la présence de personnes ayant des liens politiques forts au sein de la 

commission exacerbe les doutes sur la conduite de la commission, voire rende difficile son 

fonctionnement. 

 

En Côte d’Ivoire, sous prétexte d'assurer la transparence et l'impartialité de la Commission 

électorale, la loi lui permet d'être fortement politisée. La représentation politique étant basée sur la 

répartition des sièges politiques, le parti au pouvoir, le RHDP, est plus susceptible de dominer. 

Très souvent dans les régimes présidentiels en Afrique subsaharienne, le parti qui gagne l’élection 

présidentielle (le parti au pouvoir) s’arroge aussi les élections législatives.  

 

L'expérience de la Côte d’Ivoire montre que la présence de représentants de partis politiques ou de 

candidats au sein de la CEI affaiblit son indépendance. Au lieu de nommer des membres répondant 

aux critères d’honnêteté, d’expertise et d’intégrité, les partis politiques souhaitent être représentés 

par des militants qui « servent à protéger les intérêts des partis qui les nomment » (IDEA, 2014 : 

110; Hounkpe et Fall, 2010). Ainsi, il y a eu dans le cas ivoirien des tentatives pour perturber le 

processus électoral ou pour manipuler la gestion du processus électoral afin d’en influencer les 

résultats. 

 

C’est aussi le cas en Côte d’Ivoire où avant les toutes dernières réformes, le président de la CEI 

était proposé et nommé par le président de la République. Par exemple, neuf (9) mois avant 

l’élection présidentielle d’octobre 2010, le président d’alors prit un décret portant notamment 
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dissolution de la Commission électorale indépendante (CEI). La raison? parce que le président de 

cette commission, Beugré Mambé, était soupçonné d’avoir tenté d'introduire de manière 

frauduleuse « 429 000 noms sur la liste électorale » (Jeune Afrique, 2010). 

 

En prélude à l'élection présidentielle de 2020, les membres du principal parti d'opposition, le Parti 

démocratique de Côte d'Ivoire (PDCI), qui a rejeté le nouveau système, ne figuraient pas parmi les 

partis d'opposition membres du comité central de la 4ème CEI. Donc, nous pouvons constater que 

la cooptation politique est parfois limitée, parfois biaisée. 

 

En outre, comme la CEI ivoirienne est composée en majorité de membres des partis politiques qui 

ont une représentation au Parlement, les principaux partis dominent le processus décisionnel au 

détriment des petits partis ou des partis émergents (ACE, 2017). 

 

Pour les élections de 2020, après la réforme de la 4è CEI, la composition de l’administration 

électorale n’a pas réussi sa mission de parité et d’indépendance « personnelle » entre les partis. 

Compte tenu de tous ces écueils politiques, la CEI fonctionnait au niveau central avec treize (13) 

membres sur seize (16), et ses commissions locales fonctionnaient avec cinq (5) sur les huit (8) 

membres. En outre, les démembrements de la CEI sont largement dominés par la majorité́ 

présidentielle avec 97% de présidents de commissions locales, appartenant au parti au pouvoir 

RHDP (MOEUE, 2020 : 9). 

 

De plus, la distribution des cartes d’électeur a souffert du boycott actif lancé par l’opposition en 

2020, ne permettant la délivrance que de 41,15 % des cartes (MOEUE, 2020 : 11). C'est pourquoi 

Lehoucq (2002 : 36) et Wall et ses pairs (2006 : 89) ont souligné la nécessité de « dépolitiser » la 

gouvernance électorale. 

 

6.3 Le manque d’imputabilité 

L'indépendance va de pair avec la responsabilité ou l’imputabilité. Dans d’autres lieux comme au 

Ghana, les commissions électorales sont principalement responsables devant leurs parlements 

respectifs à travers la production et la diffusion des rapports d’activité et de performance, par 

exemple. Elles sont également directement responsables devant le public.  
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Mais, la CEI ivoirienne n’a pas cette culture politique et son imputabilité est moins questionnée 

par des voies institutionnelles consacrées. D’après les pratiques exemplaires, un niveau de 

responsabilité en matière de performance est « la responsabilité externe », par exemple l’obligation 

pour l’OGE de « rendre compte au pouvoir législatif ou exécutif » (ACE, 2017). La seule trace 

dans la Loi portant composition de la 4è CEI en 2020 qui aborde sommairement la question de 

l’imputabilité se trouve dans son article 35 : « Elle [la CEI] dresse un procès-verbal de ses travaux 

à la fin de chaque session dont copie est transmise au Ministre chargé de l’Administration du 

Territoire, au Président du Conseil Constitutionnel pour les élections présidentielles et législatives, 

et au Président du Conseil d’État pour toutes les autres élections. ». Ici, il est sujet d’une 

imputabilité formelle voire protocolaire qui ne concerne pas les attributions de ladite Commission.  

 

De plus, cette exigence de redevabilité s’adresse seulement à l’appareil gouvernemental. L’article 

46 renchérit en laissant apparaître que cette « imputabilité » uniquement auprès de l’exécutif se 

fait sans débat : « A la fin de chaque scrutin, de chaque référendum ou de chaque renouvellement 

de la liste électorale, la Commission Électorale Indépendante adresse au Président de la 

République un rapport sur le déroulement des opérations électorales ou référendaires. Copie de ce 

rapport est adressée au Président de l’Assemblée Nationale, aux Présidents des juridictions 

compétentes en matière d’élections et au Ministre chargé de l’Administration du Territoire. » 

 

Cette manière de faire contraste avec d’autres pays dont la commission électorale souffre moins 

de contestation comme la CEI (IEC en anglais) du Botswana. Par exemple, en 2004, l'organe 

électoral de ce pays d’Afrique australe a demandé à l’IDEA d’entreprendre un audit des élections 

générales de 2004 « en vue d'évaluer la manière dont elle s'est acquittée de son mandat 

d'organisation et de conduite d'élections libres et équitables au Botswana » [Traduction libre].  

 

Bref, la CEI ivoirienne n’a aucune imputabilité sérieuse – légale ou constitutionnelle - et de 

l’évaluation du bilan de l’organisation des élections générales auprès du Parlement ivoirien ni de 

l’exécutif, ce qui diminue voire sape la légitimité de la Commission. 

 

6.4 Le manque de technicité et de formation des commissions locales 
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Outre les déficiences de l'autonomie institutionnelle et financière de la CEI, l'organisation n'avait 

pas non plus les capacités opérationnelles et professionnelles suffisamment solides pour organiser 

efficacement les différentes joutes électorales à l’exception, dans une moindre mesure, les 

élections de 2010 et 2020.  

Les différents rapports d’observateurs indépendants viennent corroborer cet état de fait. En 2010, 

la MOE UE a remarqué que le personnel de la 2è CEI a été « formé selon un système en cascade 

qui n’a pu être observé que partiellement », ce qui a posé d’énormes difficultés, notamment le 

« remplissage approximatif des Procès-Verbaux (PV) » (MOE UE, 2010 : 12). 

À titre illustratif, pour les élections de 2020, la MOEUA (2020 : 17), dans son rapport final, « a 

toutefois noté qu’un renforcement des compétences était nécessaire pour certains agents 

électoraux ». Plus grave encore, « la Mission a relevé́ que dans 61% des cas le refus d’accéder aux 

bureaux de vote était lié au fait que le nom de l’électeur ne figurait pas sur la liste électorale et 

dans 43% des cas à l’absence de carte d’électeur » (MOEUA, 2020 : 18). 

L'inscription des électeurs, qui est considérée comme l’indice de toute élection qui se veut réussie, 

a été un échec cuisant (Herskovits, 2007). Le processus d'inscription a été constamment retardé et 

une méthode d'inscription par saisie directe des données, très attendue, n'a été que partiellement 

mise en œuvre. Les politiciens ont également détourné le processus d'inscription en gonflant la 

liste des électeurs avec des noms fictifs.  

En somme, une tendance lourde se dégage de ces péripéties historiques et électorales en Côte 

d’Ivoire : la CEI n’est indépendante que de nom. C’est une institution lourdement politisée. En 

prenant connaissance de la typologie des OGE, cette CEI est une commission électorale 

multipartite composée très majoritairement de représentants des partis politiques. La forte 

politisation de la CEI était pensée et censée permettre la transparence dans sa composition en 

impliquant les partis politiques dans l'administration du processus électoral. Cependant, notre 

analyse fait valoir avec force d’arguments que les résultats sont encore loin de cet objectif 

poursuivi. Au contraire, les conséquences de l’extrême politisation de la CEI sur le processus 

électoral en général sont multiples notamment la perte progressive mais constante de la crédibilité 

de la CEI auprès de la population et des acteurs politiques eux-mêmes, et la tension permanente 
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au sein de cette institution qui constitue un handicap pour son fonctionnement normal, affectant 

ainsi son efficacité voire sa pérennité. 

 

CHAPITRE VII - DISCUSSION 

7.1 Retour sur la question de recherche 

La violence électorale et postélectorale est une problématique importante dans le monde 

académique et politique de plusieurs États africains notamment. La littérature sur cette thématique 

est prolixe, lorsqu’on sait de ces États ont connu après les indépendances des Parti-État et des 

élections qui se sont souvent soldées par des violences meurtrières. Le recours à la violence en 

période électorale vient saper les fragiles processus de consolidation de la paix et de 

démocratisation de ces États. D’où la nécessité pour les démocraties « non consolidées » de mettre 

en œuvre un organe électoral lui-même exempt de toute contestation capable d’organiser des 

élections crédibles et dignes de confiance afin de prévenir les violences électorales et donc de 

favoriser voire de maintenir la paix sociale. 

7.2 Reprise des principaux éléments de l’analyse 

Le présent mémoire aborde le phénomène de la violence post-électorale et le défi qu'il représente 

pour la consolidation démocratique en Côte d’Ivoire. Sur la base de la littérature existante, notre 

recherche conceptualise la violence électorale comme « tout acte ou menace aléatoire ou organisée 

visant à intimider, atteindre physiquement, faire chanter ou tromper une partie prenante politique 

afin de déterminer, de retarder ou d’influencer autrement un processus électoral. » (Fisher, 2002 : 

4) [Traduction libre]. 

Ce mémoire historicise la violence électorale pour montrer que les élections en Côte d’Ivoire 

depuis 2000 se sont avérées plus sujettes à la violence et des violations graves des droits humains 

en raison de la présomption de « captation » politique et de « manipulation électorale » de la CEI. 

L’indépendance des institutions de gestion électorale est censée les protéger de l’ingérence et du 

contrôle politiques, et donc de la manipulation partisane (Birch et van Ham, 2017). 
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La commission électorale indépendante de la Côte d’Ivoire dans sa forme actuelle date de 2000-

2001 à l’occasion du référendum de 200. Le chemin pour arriver à la création de la Commission 

électorale nationale (CEI) a été tortueux. L’histoire des élections montre à suffisance que toutes 

les élections présidentielles organisées pendant la période étudiée de 2000 à 2020, ont été 

emmaillées de violences post-électorales, et avec pour point d’ogre le rôle de la CEI et son extrême 

politisation.  

En effet, bien que les textes juridiques garantissent l'indépendance de jure de la CEI, cette 

indépendance est toutefois limitée par le mode de nomination des membres de la CEI qui peut être 

qualifié de « représentation politique » ou de « multipartisan ». Autrement dit, la CEI a recours à 

la représentation des partis politiques dans sa composition et nomination de son personnel électoral 

Wall et coll., (2006).  

Notre mémoire a montré que ce modèle fortement politisé nuit grandement à l’indépendance 

pratique de la CEI, crée son inertie et la livre à des tentatives extrêmement fortes de 

« caporalisation » de part et d’autre afin d’influencer le processus électoral, et par conséquent des 

résultats électoraux. Les garanties structurelles telles que l'établissement d'un organe électoral 

statutaire, l'indépendance budgétaire, un mandat important et l'absence d’un ordre directif, « sont 

essentielles pour fournir un environnement réglementaire propice à l'indépendance 

comportementale » (Joo-Cheong, 2013 : 83) [Traduction libre], mais la CEI ivoirienne brille par 

d’énormes difficultés qui portent atteinte à sa mission. Par conséquent, le modèle ivoirien serait 

inspiré à renoncer à son approche politisée. 

7.3 Limites de l’analyse  

Du fait du choix restreint à un seul cas d’étude, celui de la CEI en Côte d’Ivoire, notre recherche 

ne peut soutenir que les résultats de cette étude soient représentatifs de ceux des autres pays 

d’Afrique en général et de l’Afrique de l’Ouest en particulier; elle cherchait plutôt à apprécier le 

rôle de la CEI, très souvent minorer voire occulter dans les recherches actuelles sur les causes des 

conflits postélectoraux en Afrique et en Côte d’Ivoire, en particulier. Malgré les limites connues 

et supposées de l’étude de cas comme méthode de recherche, nous pouvons affirmer que notre 

étude vient combler une limite dans la littérature sur les violences électorales et a permis 

d’apprécier le rôle évolutif de la CEI dans les violences post-électorales selon une période étendue 
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qui met en évidence quatre grandes dates charnières dans l’histoire électorale de la Côte d’Ivoire, 

c’est-à-dire les années 2000, 2010, 2015 et 2020. 

7.4 Quelques pistes de recherche  

Par ailleurs, une étude comparative entre la CEI ivoirienne et d’autres OGE africains sur 

l’évolution de L’OGE permettrait de déterminer si le contexte politico-géographique joue un rôle 

sur la probabilité des crises postélectorales. De plus, cette analyse permettrait de voir s’il y a des 

communautés en matière de crises postélectorales entre les pays qui partagent le même modèle 

d’OGE que la Côte d’Ivoire.  

Enfin, il serait tout aussi pertinent d’étudier le rôle de la CEI dans les autres élections générales 

que sont les élections législatives et locales (les municipales, les régionales) afin de mesurer voire 

analyser sa place dans de possibles violences post-électorales. Du point de vue heuristique, il 

pourrait être bien de réaliser une analyse « émique » pour évaluer les perceptions des acteurs 

politiques et de la société civile et de la population de manière générale sur la CEI et les violences 

ou contestations postélectorales.  
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Commission Electorale Indépendante de Côte d'Ivoire (CEI). (2008). Code électoral. 

Gouvernement de Côte d’Ivoire. Repéré à 

https://www.gouv.ci/doc/textes_fondamentaux/Code%20Electoral.pdf 
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